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LA 

RICHESSE RYTHMIQUE MUSICALE 

DE L'ANTIQUITÉ (1) 

Si « la richesse r.ythInique musicale de l'anti­
quité» n'est pas un Inythe, sur quelles apparences 
a-t-on pu se fon~er pour formuler une phrase aussi 
catégorique que celle-ci: « la richesse insoupçon­
née de la rythmique antique ». 

Com-,tatons, tout d'abord, que c'est un lieu com­
n1un. 

Quelle définition en a-t-on donnée? Quelle ana­
lyse de ses causes probables ou possibles, de se 
moyens, de ses effets? 

Existe-t-elle même? 
Je n'ignore pas de quelle gravité est un tel sujet 

et avec quelle prudence il convient de l'aborder. 
J 'essaierai du moins de réussir dans Ina tentative, 
avec l'espoir de ne pas faire une œuvre inutile, en 
traçant les limites dans lesquelles doivent se Inain·· 
tenir l'enthousiaslne ou l'indifférence, affichés, 
sans réflexion bien Inûrie, envers les œuvres de 

(1) Cet opuscule est la mise au net des trois premières leçons 
du cour libre d'Ilisloire de la musique professé à la Sorbonne par 
l'auteur. (Année IC)02-I C)û3 . Leçons des 2, 9 et 16 décembre.) 
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l'antiquité. Deux extrêmes à éviter, en somme, et 
dont le moyen terme l'intérêt 'réel) réfléchi me 
paraît être le seul mobile raisonnable à des inves-
tigations futures. . 

A. - Le mot « richesse» est-il le synonyme de 
diversité dans la succession d'unités rythmiques 
inégales en durée ? Ex. : 

J J J Jl. J .) J J Jl J) . 1 
'-" '---'" ---- -- '-" Valent: 4 . 6 5 4. 3 . 2 ... croches. 

Si cette diver5ité est la richesse cherchée, il faut 
reconnaître que la richesse rythlnique musicale 
n'existe pas plus de nos jours que dans l'antiquité. 
Car une telle suite de formules-unités (lnesures 
modernes) n'a le droit d exister, ni théoriquement, 
ni pratiquement. 

Réside-t-elle dans la diversité du rythme me­
suré des membres de phrase successifs? 

Il faut r~connaître que les anciens pratiquaient 
beaucoup plus que nous ce genre de rythmes va­
riés (1). 

Les œuvres de Pindare et de Bacchylide en of­
frent des exemples frappants. 

Mais y a-t-il, en ce cas, richesse réelle à notre 
point de vue? Je laisserai la question sans réponse 
positive, parce que nous pouvons être Inauvais 
juges d'un artifice d'écriture que nous ne suppor-

(1) Au témoignage de M. Fab. Quintilien, au deuxième siècle (Cf. 
De Inslitulione oratoria, 1. IX, c. IV.), SU1.t et illa discrimina, quod 
RYTIIMIS Zibera spalia, lIIETR1S finila sunl; et Ms cerlae clausulae 
il/i, quomodo coeperanl, currU1lt usque ad !J.E'tIlt(}oÀ~v, id est lransi­
lum in aliud genlls 1-ythmi. Pour Fab. Quintilien le changement 
de rythme {J.E'to:gOÀi) n'existe que par périodes. 
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tons plus aisément. Pour nous, en effet, c'est le 
désordre. 

B. - Le mot « richesse» est-il le synonyme de 
complexité, de complication? J'entends, par là, la 
subdivision d'une unité rythmique en un certain 
nombre de fractions rythmiques de valeurs inéga­
les. Ex : 

D .Jd) J) 1) ~J J} rr r·g etc ..... 
==J 

Si l'on s'en tient à l'analyse, soit des œuvres 
poétiques écrites en vue d'un revêtement musical, 
soit des quelques œuvres musicales parvenues 
jusqu'à nous, la complexité rythlnique qu'elle s 
nous offrent est enfantine. Et elle ne pouvait pas 
ne pas être enfantine, attendu que c'est le texte qui 
tient en tutelle (1) le mouvement rythmique Inusi­
cal, et le texte poétique tissu de longues et de 
brèves ne permet jamais à la musique d'évoluer li­
brement! 

Où donc découvrirons-nous la trace de la ri­
chesse cherchée? Disons de suite qu'il en existe 
une, nous révélant une richesse relative . . 

Fixons d'abord quelques préliminaires, absolu­
ment nécessaires si nous voulons comprendre un 
fait en lui-même assez délicat. 

Procédons du simple au composé en prenant à 
la base même de la rythmopée, le plus connu des 
types fondamentaux de la versification antique: 
le vers hexamètre épique grec. 

(1) Par le nombre et la quan tité des syllabes. 

---~~-----........... _---- --- -- - --- - - ---.._~~-----~ ---- -
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Il est conlposé de six pieds métriq ùes, dont les 
quatre premiers sont des dactyles _ v v ou des équi­
valents de dactyle; le cinquième est un dactyle (à 
défaut du cinquième pied (1) l'obligation porte sur 
le quatrième pieq; le sixième est un spondée. 

Ex. : 1° Hexamètre avec dactyle au cinquième 
pied: 

'~vop~ P.Ol 
1 

1tÀrJ./X 67) , 

1\10\)aoc, 1t0 
3 

- " A 
1toÀÀ~ 

G 
Homère, 
Odyssée 

l, 1. 

2 ° Hexamètre avec àactyle au quatrième pied et 
spondée au cinquième pied: 

or oi 1t~lV~ [J~É;II~ p.~À I 1tft e~bvl !i~a l x~~~o: Homère, lliade, l, 472. 
" 2 3 1 4 :; G 

(Vers dit a1tOVôEl&~WV ou a1tovow~x6ç ) . 

Par suite de l'emploi autorisé des équivalents 
(spondées mis à la place de dactyles) le nombre des 
syllal)~s, constituant le vers hexamètre, est varia­
ble, il oscille entre treize et dix-sept syllabes ni 
plus, ni moins. Ex. : 

A) 13 yU. T~-alV ô' TQ_ pexl /LÈv Àv - aocv xaÀ- À('TPlXaÇ Z1t1tovç. 
W ade, YIII , 433. 

B) 14 yU. KoÀ-ÀYj - TOV ~Àf.- TpOI-eit, ov- W-Xotl- El-XO- a(- 1t'll-Xv. 
Iliade, XV, 6,8. 

C) 15 y11. AUTO. yàp Kpovt- wv xaÀ- Àla-TÉipa - VOV1tOalç "HpYjç 
Ty rtée, fragt. ,1. 

D) 16 syII.M'ljvw èI. - El-CE, 6E- cXJ II 'Il- ÀYj-ï-œ- OEw'AXI- Àijoç, 

E) Ii syll. "Av-èpex /LOI ËVVE7tE, 

Iliade, l, r. 

!\1ovacx,1tIJ- ),u-orP01tOV, 0; /LtlÀcx 1toÀ),à 
Odyssée, 1, 1. 

(I) L e cinquième pied étant alor un spondée. 
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En principe, toute quantité prosodique d'une syl­
labe delnande la juxtaposition d'une valeur mu­
sicHle de n1êIne quantité. 

On a pris Phabitude (bien à tort, nous le verron 
plus tard) de représenter la longue prosodique par 

la noire (J), la brève pros.odique par la croche ( ~ ). 
Acceptons le fait acquis pour ne rien innover 

aujourd'hui. 
Il n'y a aucune difficulté a établir la période mu­

sicale rythlnique. Elle se moule (1) sur le vers lit­
téraire et la césure (tb !J:~ ) influe plus ou moins sur 
la coupe de la période. Reprenant les cinq vers 
déjà cités, les transcrivant en valeurs musicales 
modernes et plaçant les césures, nous obtenons les 
périodes suivantes: 

oupe 
hephLémimère 

A) 13 Syll. = 13Valeurs. J J J J JJ J 'J J Jj J .' 
T~aw ..... coupe Ml 

trochéo 
troisi ème 

B)14 yll.=I4Valeurs. J J J J J J") JJ J Jj JJ 
KoÀÀ·tl'rov .... coupe 

penthémi-
mère 

C) 15 Syll. = 15 Valeurs. JJ J JJ J 'J J Jj J Jj JJ 
A\l'roç ..... coupe 

penthéml-
mère 

D) 16SyI1.=16 Valeur. J iJ J JJ J'J J Jj J Jj JJ 
ljjvw .... . coup~ au coupe 

trochée bucoli'l.ue 
troisième 

E)I7S)'11.=I~Valeurs. J JJ J Jj ' , ~' J Jj J Jj JJ •• • 
"AvoplX .•••.• 

Chaque case rythmique est occupée par un pied 

(1) V. p. 74. 
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rythmique. Tous les pieds sont égaux entre eux (1), 
condition sine quâ non- du rythme musical. 

Les cinq divisions rythmiques possibles de la pé­
riode sont donc les suivantes: 

~ 
] .; 

~ f 
~ -
~ ~ 

J JJ 1 J ) .~ 1 J ) J ) J 1 J) iJ ) 1 J. J 1 

Considérant de nouveau nos cinq périodes ryth­
miques, nous sommes autorisés à formuler une con­
c1usion provisoire: Il y a ici apparence de richesse 
rythmique, puisque dans un nombre fixe de cases 
à remplir, nous nous trouvons en présence de pé­
riodes littéraires de longueurs diverses si nous ne 
tenons compte que du nombre des syllabes qui les 
composent. Cette richesse est donc littéraire pro­
sodique, mais elle ne peut être en même temps 
musicale, puisque 1 0 la période musicale qui la 
traduira en rythmes sonores sera immuablelnent 
constituée par six unités-pieds intangibles; puis­
que 2 0 la longueur ou la brièveté des syllabes lit­
téraires sera maîtresse absolue de la valeur-durée 
des sons qui les expriment (2); puisque 3° la pé­
riode musicale ne se resserrera et ne se distendra 
jamais selon le nombre (13 à 17) des syllabes de la 
période littéraire, le seul cas où la variété rythmi­
que musicale pourrait se faire jour. Or, le cadre 

(1) Ainsi séparés, ce sont des mesures modernes à t. 
(2) En réalité, c'est la loi musicale qui a imposé le rapport de 

brève à longue entre les syllabes littéraires. 
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rythmique à remplir obligatoirement lui refuse cette 
possibilité de richesse relative! Donc: à richesse 
relative prosodique s'oppose la pauvreté rythmique 
Inusicale, que je qualifie irrémédiable. 

Je ne parle Inême pas de la pauvreté, plus eVl­
dente encore, des formules rythmiques Inélodi­
ques (1), toutes rudimentaires et obligatoirelnent 
telles. 

Pour mieux pénétrer la portée de ces faits, et 
bien que notre langue française ne soit pas sou­
mise à la quantité conventionnelle, mettons en pa­
rallèle le vers alexandrin français avec le vers épique 
grec. Nous supposerons, pour un moment, notre 
alexandrin régi par les lois de quantité prosodique, 
en admettant comme longues les syllabes plus inflé­
chies, et comme brèves celles qui le sont moins 
dans la déclamation courante. 

Premier fait. - L'alexandrin français est limité 
à douze syllabes fixes. 

Choisissons deux vers dont le rythme prosodi­
que conventionnel que nous leur imposons soit 
différent. 

Le vers: 
l '1 1 1. (2) 

Rome, l'unique objet de mon ressentiment 
représente la formule rythn1ique : 

Coupe 
l>enthémimère. 

J } } ',J J IJ) J } 1 J J' l' 1 J ~ 1 
Rome, l'u- nique ob- jet de mon res-sen- ti- ment-

(1) Cf. p. 56 et suiv. 
(2) Appuis de la voix. 
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COll1parons cet autre vers: 
, , , " , 

Puissent tous ses voisins ensemble conjurés 
il représente la formule rythmique: 

Coupe 
pcnthémimère. 

J J 1 J )." 1 J ' JI) ) ) ) 1 J ~ 1 
Puis - sent tous ses vo i- sins en- semble con -ju- ré.s 

Analysons-les à l'antique. L'un comme l'autre 
est une pentapodie dactylique catalectique (c'est­
à-dire manquant d'une syllabe, ce qui rend la der­
nière case rythmique incomplète). La coupe est 
penthémimère (après le cinquièn1e demi-pied). 

De l'unà l'autre, l'échange des rythmes (J Jet J Jl ) 
---- '--'" 

se fait entre les pieds de même ordre numérique: 

1 cr pied. 2 C pied. 3° pied. 4° pied. Sc pied. 
Vers: Rome... 3 syll. 2 s)'11. 3 s)'11. 3 syll. 1 yll. 

- : Puissent... :2 syll. 3 syll. 2 syll. 4 syll. 1 yll. 

Nous avons vu, dans nos cinq formules grecques, 
les Inêlnes échanges se faire librement sous la loi 
des équivalences. 

L'identification entre les procédés est donc par­
faite pour le but que nous poursuivons en ce mo­
ment. Mais, grave différence à mettre en évidence: 
tandis que, dans les cinq cases conventionnelles, 
nos douze syllabes fixes se déplacent à peine, au 
contraire, dans les six cases régulières du vers 
grec, les syllabes oscillent plus librement, à cause 
de leur nombre même (13 à 17), d'où, la conclu­
sion de ce pren1Îer rapprochen1ent apparaît tout 
entière en faveur de la richesse 1~elative prosodique 
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antique, opposée à la pauvreÛ rythmique de notre 
alexandrin français, S'IL ÉTAIT RÉELLEMENT RYTHMÉ 

QUANTITATIVEMENT. Mais COlnnle tel n'est pas le cas, 
retirons la qualification de pauvreté généreuse­
ment octroyée à notre vers héroïque et ne retenon 
que le sens objectif du parallèle proposé à notre 
réflexion. 

Deuxième fait.- L'alexandrin français est coupé 
en deux parties égales, de six syllabes chacune; le 
vers épique grec a à sa disposition cinq coupes dif­
férentes. Deuxième rapprochement encore, et avec 
raison cette fois, en faveur de l'antique versifica­
tion. 

Troisième fait. - La contre-partie s'impose. Le 
vers épique grec est coulé dans un moule rigide de 
six cases rythmiques tant métriques que musicales; 
l'alexandrin français ne connaît pas de cadre , ryth­
mique musical fixe limitant sa durée d'émission et 
son mouvenlent de déclamation. Tel vers français 
sera déclalné à une allure emportée, tel autre s'é­
tendra largement. Selon le sens du texte, le COln­
positeur, tenté de lui adjoindre une mélodie, sera 
libre de faire de l'alexandrin une période musicale 
de l'étendue que sa compréhension du sujet lui 
dictera. L'inspiration sera son seul guide. 

D'où conclusion fonnelle : la richesse musicale 
est inépuisable avec le vers français, la pauvl'·eté 
rythmique musicale est irrémédiable avec le vers 
épique grec, et non seulenz ent avec ce type versifié, 
mais avec tous les autres types usités dans l'an­
cienne versification grecque. 

2 
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On le démontrera dans un moment. 
Divisons donc la suite de notre exposé en ·trois 

parties: 
1. - Richesse de la matière poétique. 
II. - Pauvreté de la matière musicale. 
III. - Omnipotence du rythme musical et pré­

dominance du rythme musical sur le rythme du 
langage (prose ou vers.) 



1 

Richesse de la matière poétique 

Tout vers étant liInité à un nombre légal de pieds 
métriques (1 ), la richesse rythmique poétique peut 
se manifester sous deux formes tangibles: 

1° Par le nOlnbre variable des syllabes appelées à 
constituer les pieds du vers (dans l'hexalnètre épi­
que, par exemple). 

11° Par la variété rythmique introduite dans le 
vers, grâce à l'immixtion des pieds dits irrationnels, 
condensés ou cycliques, sortes d'équivalents con­
ventionnels jouant, dans les vers qui en supportent 
l'introduction, le rôle des équivalents réguliers 
dans le vers épique. 

Passons en revue quelques-uns des faits princi­
paux à l'actif de chacune de ces deux causes. 

~ 1. - Nombre variable des syllabes. 

0:) Nous l'avons suffisamment expliqué pour le 
VERS ÉPIQUE GREC. Rappelons que, réparti entre six 
cases, le nombre des syllabes oscille entre 13 et 17. 

~) LE TÉTRAMÈTRE TROCHAÏQUE CATALECTIQ E, dit 

(1) Cf. p. 2, note 1. 
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Archiloquz'e1l, est limité à quatre cases rythmiques 
et composé fondamentalement de quinze syllabes 
réparties en sept trochées plus une syllabe (8 0 tro­
chée catalectique), répartis eux-mêmes en deux 
dimètres (tétrapodies), le premier conlplet, le 
deuxième catalectique complété par un ) ~r!1.p.a 
(temps vide égal à une brève). Chaque dimètre 
forme un puSp.oç '{ero; OlùOSY.aer'l)p.oç, c'est-à-dire un 
membre rythmique, composé de douze temps pre­
miers brefs (1), ressortissant au genre égal ("'(€'10ç 

" ) LerO'l • 

Le vers ou période rythmique se présente ainsi: 

Eschyle, 
Peraes, 
v. 215, 
p. 53. 

Ed • .A.hrens. 
- Diclot-

La variété rythlnique prosodique est apportée 
par la substitution de tribraques aux trochées à cer­
taines places, sous certaines conditions dont l'é­
noncé viendra plus tard. De ce fait, le nombre des 
syllabes de ce type versifié oscille entre 13 et 18 
ou t9 selon les auteurs (2). D'où: richesse proso­
dique relative. 

(1) Cf. p. 15, note 2. 

(2) No/a . - La substitution du spondée condensé à un trochée, 
permise dans ce vers, sera l'objet d'une remarque quand nous 
étudierons plus loin la seconde face de cette question. Cf. inJm, 
p. 29 notes l et 2. 
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-y) LE TÉTRAMÈTRE IAMBIQUE CATALECTIQUE, dit Aris­
tophanien. Frère du précédent, il n'en diffère que 
par l'anacruse (temps initial de l'ialnbe précédant 

le frappé long du pied (" _=) 1 J) et par l'al­
longement de l'avant-dernière syllabe du vers (1). 

En voici le schéma rythlnique 

période entière 
allongés 

J,' .. ô ' ." ô ô' à. 
.-_\,,_. _1()_OÇ __ OW_El<._Cl._G'. __ ...... cés. ./ p. I()OÇ W EY.CI.(). 3 zp.Tep. 

~ Il J } J ; 1 J } J ) } Il J ) J } 1 J. J ) } " etc. 
........ ./........ .../......... ./......... ./ ""-

dim. iamb. acat. 

'---------------
dimètre iamb. acat. 

...... par allongement 

(mais catalectique metriquement) 

La substitution du spondée irrationnel à l'iambe 
ne change pas le nombre des syllabes du vers (2). 

Le tri braque se substitue à Piambe sous certaines 
conditions; c'est de cette substitution que naît la 
variété rythmique dont nous nous occupons. 

0) L'A APESTIQUE TÉTRAMÈTRE CATALECTIQUE, dit 
Aristophanien, limité à quatre cases rythmiques et 
composé fondamentalement de huit anapestes dont 
le dernier est catalectique (ce qui revient à dire sept 
anapestes et un spondée catalectique). Il comporte 
donc vingt-deux syllabes, mais spondées et ana­
pestes se remplaçant indifféremment aux six pre­
miers pieds (3), il s'ensuit que théoriquement le 
vers peut ne contenir que dix-neuf syllabes. 

(1) Cf. p. 2I, y. 
(2) Cf. p. 3I, ~. 
(3) Sous certaines condition . 
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Le vers rythmique se divise en deux dimètres, le 
premier acatalectique composé de deux Inonomè­
tres (dipodies anapestiques), le deuxième catalec­
tique voit sa longue pénultième allongée en une 
longue de quatre temps brefs pour l'aplolnb du 
rythme (1). Le schélna rythmique est: 

P ériode entière. 

cés . cés. 1 
~mètre acatalectigue -.... ---/ 

monomètre ) monomètre ) dimètre catalecrique :le yer 
~ 

~ ~ ~ ~ ~ ~~,..-.. 

iL.i~i Li i Li 1 i Li ii üïl i cr i ~ 1 rr _1 JJll etc ... 

l 8. x.p. 1tp. 8. ,_p. Top. 1 allong~ rythmIque F ii 
!..~::::f.=~i~~··-~·~~~:~~i:~~~i.~:~~:i~:::]_ .. ~.: ... ~~~~._~::~~~.:_~~ .......... .J. 

r. egal à 16 temps premiers 

Il me semble peu utile de prolonger ces analy" 
ses. Le rapprochement des cinq fonnules rythmi­
ques de l'hexamètre dactylique et de ces trois 
dernières forn1ules de tétramètres trochaïques, ialn­
biques et anapestiques, est pleinelnent suffisant 
pour montrer en quoi peut consister une richesse 
rythlnique prosodique, née de la variété du nom­
bre des syllabes constituant un vers coulé rythlni­
quement dans un cadre immuable (six cases pour 
l'hexamètre, quatre pour le tétran1ètre). 

§ II. - Variété rythmique obtenue par le mélange des 
pieds réguliers et des pieds irrationnels. 

L 'emploi des pieds irrationnels (2) de quelque 

( 1) Cf. plus loin p. 20, ~. 

(2) L'irrationalité des valeurs prosodiques n'est que le retour à 
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nature qu'ils soient (condensés, allongés, cycli­
ques, etc.), n'a de raison d'être qu'en vue d'une 
variété rythmique expressive à obtenir. Plusieurs 
causes peuvent nécessiter cet elnploi. 

Nous remémorant: 
loQue toute période musicale de l'un de s trois 

genres admis (1) (et, pour ainsi dire, seuls autori­
sés par les règles d'école) est constituée théorique-­
ment par la réunion, en nombre fixe, pour chaque 
espèce de période, d'éléments rythmiques brefs 
d'une valeur fixe, conventionnelle, appelée temps 
premiers brefs (2) ; 

la valeur naturelle des syllahes les unes plus longues, le s autres 
plus brèves, du langage parlé. L'irrationalité n'existe qu'au re­
gard de la règle, conventionnellement admise par les anciens, du 
rapport de 2 : I. C'est ce rapport qui est vérit':tblemellt irrationnel, 
au point de vue humain. 

Cf. no, ce qui est dit à ce sujet de l'École de Lesbos, p. 50 et 
uiv. 
(1) Genre égal (rÉvo; tO"O'l) dans lequel le membre de phrase e 

compose de deux parties égales 1: 1. - Genre double (YEVOÇ ÔI7ÙcX-

0"10'1), le membre de phrase se compose de deux parties inégales 
comme 2 : I. - Genre hémiole (yÉ'IOç "tHJ.t()Àlov) dans lequel le membre 
se compose de deux parties inégales comme 3 : 2 . 

Les proportions 3 : 1 et -+ : 3 n'étaient pas admises. 
(2) Temps premier = Primum tempus = Xp6voc; 7tpw'toç = brève 

prosodique = ~p<XXe:r<x O"vÀ).<xÔ"~ = partie d'un temps rythmique de 

nos mesures modernes, habituellement traduit par une croche J' 
(V. p. 5-6) . 

Les temp premiers se groupent, selon le genre, en pieds ryth 
miques. 

(W= JJ = V)-(J]]) = JJ = JJ) = J2J)· 
Chaque pied rythmique constitue une inflexion sensible du rythme, 

forte ou faible. 
La succe sion des inflexions, en nombre fixe pour chaque genre 

de membre de phrase, con titue le rythme même. 
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2 0 Que tout vers est enserré dans un cadre fl­

gide, et constitué par la réunion: 
a) Soit d'un nOll1bre conventionnel de pieds mé­

triques d'un type fixé, par essence tous égaux en­
tre eux c'est-à-dire équivalents naturels. 

b) Soit d'un n01TIbre conventionnel de pieds Iné­
triques dissemblables appartenant à des types dif­
férents. 

3° Que le rythll1e lTIusical repose sur l'égalité 

Le rythme est constitué par une suite d'unités égales entre elles. 
Chaque unité contient une inflexion forte (temps marqué) et une 
inflexion faible (temps levé). Toute inflexion forte exige son contre­
poids rythmique faible. L'inflexion faible n'est que la consé­
quence obligée de l' inflexion forte. La mesure simple fJ.ÉtpOV tire 
de là son origine. 

La mesure composée ou membre de phrase est une sorte de 
grande meslt1'e (:tove; (J.Éy~crto:;, i. c. pied maxime JI.) dans laquelle les 
mesures simples (fJ.hpcx) jouent le rôle rempli par les temps pre­
miers dans le pied simple. 

La cohésion des vues théoriques était donc très bien établi 
dans l'antiquité. 

etc .•.................... . ..... 
4 t emps pre- 4 temps pre- 4 temps pre- 4 temps pre-

miers. mien. miers. micrs. 

Ex. (anapestes). ·ft U ft El rD éD etc ...... . 

___ L ---L 
pied ,Pied pied pied 

~llnple simple./" ":Imple simplS 

-g. (J.hpov -" 1 (J.ÉtpOV -: E ----' ___ ~ cl:: ~ 

~ l ~ ~ 
~ ~ ~ P4 

etc ......•. 

'---------------- ---------------
PÉRIODE OU GRANDE Mesure ('Tt. ~.) d'un genre fixé. 

(*) Terme opposé à celui de ",où; n"z,a'to" i. e. pied minime qui carac­
térise la mesure simple représentée par le pied. Mais il ne faut pas ou­
blier que le pied ne constitue pas toujours par lUI-même un p.h~ ov . 
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théorique absolue des unités (pieds rythlniques) 
successives. 

Ces trois considérations étant présentes à notre 
esprit, il est évident que, dans les vers à pieds dis­
semblables (lyrique logaédique, par exemple), tous 
les pieds métriques non équivalents à une base 
rythmique unitaire adoptée pour le mouvement de 
la période, devront subir une déformation, soit par 
allongement s'ils sont inférieurs en durée, soit par 
contraction ou condensation s'ils sont supérieurs ' 
en durée à cette base rythmique traditionnellement 
admise pour chaque sorte de vers. 

En conséquence, nous nous trouvons en présence 
d'une situation très nettenlent caractérisée: 

L'addition des temps premiers brefs de la période 
métrique, répartis en pieds forts et pieds faibles (1 ), 
donne un chiffre SOIT INFÉRIEUR, SOIT SUPÉRIEUR à ce­
lui qui est exigé par la constitution théorique de la 
pén'ode rythmique musicale qui doit lui corres­
pondre. 

Dans le premier cas (infériorité), il y aura lieu à 
allongenlent de l'un ou de plusieurs des éléments 
fondamentaux (2) de l'un ou de plusieurs des pieds 
métriques, appelés à se transformer en pieds ryth­
miques. 

Inversement, dans le second cas (surabondance 
de temps brefs), il y aura lieu à contraction globale 
de l'un ou de plusieurs des pieds métriques, ap­
pelés à se transformer en pieds rythmiques. 

(1) Cf. p. 15, note 2. 
(2) Temps bref ou premier, temps long ou longue prosodique. 

3 



Premier cas. - Allongement. . 

Le nombre des temps premiers brefs de la période 
thétrique est INFÉRIEUR au nombre des temps premiers 
à répm"tir en unités rythmiques exigé par les lois 
régissant la constitution d'une période musicale . 

. Dans les types versifiés suivants, nous trouvons 
la constatation ·d'un allongement obligé (I) 

a) Dans le VERS ÉLÉGIAQUE: 

Type métrique: _ ~ _ ~ _ ) _ v v _ v v _ Tyrtée fgt. 1. 
ZéUC; tH-pa:-ùdôa:tç .. f)'iôe. oÉ -ow -Xé 1rO - ),t'i (2). 

Rythmemétrique J JI J JI J ) 1 J 1 1 1 J 11 1 J = 4 pieds 
complets + 

f 2 incomplets 
= Total : 
20 temps pre­

, miers brefs. 

Ce vers, pseudo-pentamètre, étant en réalité une 
hexapodie dactylique incomplète de quatre temps 
premiers {20 au lieu de 24), voit s'allonger en Xpc­
voç 'terpaCi·IJP.o; la longue isolée du troisième pied ca­
talectique, ci : 

J J 1 J JI}',; 
La longue finale (sixièlne pied catalectique) est 

complétée rythmiquement par une pause de deux 
telnps (xÉvoç Xpovoç O~(j"~!l,oç) appelée 'ltpoCi9ECnç , ci : 

. (r) Il ne faut pas confondre l'allo11gement d'une valeur avec l'ir­
rationalité de cette même valeur (cf. p. 27 et suiv.). L'allongement 
augmente la durée d'une syllabe d'un nombre fixe de temps pre­
miers réguliers. L'irrationalité crée des valeurs rythmiques inter­
médiaires entre deux valeurs régulières. 

(2) Cf. p. 20. Le vers de quinze syllabes: Aù .. à, yo:p Kpo'ilw'i ... Le 
vers cité ici: ZéÙÇ . .. est le second du distique de Tyrtée. 
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_vv _vv_7i 

2e Membre du "ers J JJ 1 J n 1 J \"1 formule invariable! 

L'allongement au troisième pied (1) et la pause 
au sixième pied sont obligatoires, attendu quç le 
vers élégiaque est un véritable hexamètre d'un 
rythme un peu différent du type de l'hexamètre 
épique, mais il en a toute la physionomie d'ensen1-
ble et comme tel il doit être rythlné comme son 
congénère. 

Le type hexamètre étant constitué rythmique-: 
ment par deux trimètres égaux ressortissant au genre 
double (2) - ,ivo; Ot~Àcf(nov - et fonnant deux 
membres de douze temps premiers, - puOlJ.oc;; omÀcf­
vtOC;; owoê%cfv·~lJ.cc;;, - il sen1ble que le vers élégiaque 
doive être rythmé de la même façon (3). 

Les appuis rythmiques les plus accentués étant 
placés sur le troisième et le sixième pieds, la mesure 
générale du vers élégiaque étant conforme à celle 
du vers épique, le distique élégiaque se présentera 
rythmiquement ainsi :" 

(1) L'allongement serait remplacé par la pause de deux temps si 
le texte le permettait. 

(2) Le genre du rythme se déduit du nombre des marques de la 
période. 

(3) Je me conforme ici à l'enseignement le plus répandu. Il sem­
ble logique de s'y conformer, puisque les coupes les plus fré­
quentes (penthémimère, et au trochée troisième) coïncident avec 
la division du vers en deux parties égales selon la loi des pro­
portions rythmiques musicales. Mais en cas de césures trihémi­
mère, hephtémimère ou bucolique, il est présumable que l'hexamè­
tre épique était divisé en trois dipodies. 
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Hexamètre épique. Élégiaque __ 
pue. omÀ. OWOEX. 1 p. o. owo. puB. omÀ. 

11er pied 2 e pied 3e pied 4" pied 5e pied 6" pied 111er pied 2 e pied 
cés. 

I~ ~ iJ in 1 n in in 1 jJ ) iJ JJ 1 
Aù'to; y&:p Kpovi - wv xaÀÀta'tÉilavou '/t6cite; "Hp'Y}; Zevç tIIpaxÀEt-

OWOEX. 1 p. o. owO. 1 

)6 pied 40 pied 5c pied 6e pied 1 

1 d C;5. JJJ Jn 1 J ~ etc ............ . 
oate; T1)V OE OÉOWXE '/to -Àw (Tyrtée fgt. I.) 

~) Dans le PARÉMIAQUE (di mètre [anapestiqueJ ca­
talectique) terminant le TÉTR MÈTRE ANAPESTIQUE CA­

T LECTlQUE. 

p. catal. 
T ype métrique - u u - 1 u u - - "Fi 

(LET&: aWq?povoe; 1j-ÀtX\ - w'tou Aristoph.Nllées, r066. 

® n ® = 4 pieds dont le der-
Rythme métrique J J nier incomplet = !,o-

'- ~ ~'--'" tal: 14 temps premiers 
monom. acat. monom. cat. brefs. , / 

Ce dimètre est précédé d'un dimètre complet 
(acatalectique). La période entière forme alors un 
tétran1ètre. Chaque dimètre (le deuxième étant 
complété par la ~p6crO€(JLç), forme donc un membre 
composé de seize telnps prelniers brefs un pu6p,oç 
lcrOÇ h..Y.~tOSi'.:Xcr·f)fJ,~ç (quatre pieds de quatre brèves) 
ressortissant àu genre égal (ytvoç '(crov). Le rythlne 
débute en levant et se compose de mesures de q ua­
tre demi pieds (mesure Inoderne à quatre temps). 

Mais, ainsi que j'ai eu l'occasion de le dire (1 ), le 
rythme étant rendu sensible par les inflexions fortes, 
obligatoirement suivies d'inflexions faibles, si Pon 

(1) V. p. 15, Ilote 2. 
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se reporte à l'exemple qui vient d'être donné, on 
verra gue l'inflexion faible de la dernière mesure 
du vers est représentée par une pause! cette in­
flexion n'existe donc pas: 

fin du vers début du 
vers suivant --- --nlJ J \' JJI 

Il ,'-----------
Inflexion Inflexion 

forte faible 

Cette inflexion faible devant être réellement res­
sentie, il s'ensuit que la première longue s'allonge 
d'une durée égale à sa durée normale (elle se dou­
ble : d au Heu de J) et la deuxième longue se trouve 
reculée d'une demi-unité en recevant ainsi l'in­
flexion faible requise par la loi rythmique. Ci : 

) vers suivant 
'" ./ 

.... ............ nId J JJ 1 etc .... vVT- vv_ 
......•..•• +cÀt-Xt-w-'tOU, 

et la période complète apparaîtra (1). 

::-----. --- .---.... ,,-::: -::.- - ---'-

II~ _ \' n 1 J n J nI J J J) nI J JJ J JJ 1 d J ) ~;~~, 
_'tEcpcxvwalllLE-voÇ xcxÀcilLl!> ÀEUl<.<f> tJ.E'tèt awcppovoç Yj-Àtl<.t - w''tou. fots~' 
....... ./....... ./ 

p. 'C, EltXCXtOEX. 

,) Dans le TÉTRAMÈTRE IAMBIQUE CATALECTIQUE exac­
tement calqué sur le type que nous venons d'a­
nalyser (v. ~), l'iambe remplaçe l'anapeste (2). Il 

(I) Cf. p. 13, O. 
(2) Je serais assez porté à regarder l'anapeste comme un iambe 

dont la brève initiale serait résolue en deux demi -brèves. Car 
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peut être suppléé aux pieds impairs par le spondée 
iambique condensé en trois temps premiers. Les 
pieds pairs doivent être purs, sans quoi le type 
rythmique ne serait pas suffisamment établi (1) . 

Le dimètre iambique catalectique qui termine ce 
vers manque d'une inflexion faible. 

Elle est obtenue par l'allongement de la syllabe 
pénultième et le déplacement de la syllabe finale 
reportée à l'inflexion suivante. 

Type métrique. u 

/1 , /1 

rythme dO ) J r-. J ) J 
-- ~ --3 

musical. ~ 1 i C ici,:' 
/1 /1 

aUL. 

u -;; 

) vers suiyant. 
/" 

• 

0) Le TÉTRAMÈTRE IAMBO-TROCHAïQUE offre deux oc­
casions d'allongement. 

Le vers se compose de : 
Un dimètre iambique complet (acatalectique) 

suivi d~un dimètre trochaïque incomplet (catalecti­
que). 

IoLe dimètre iambique se tenninant sur l'in­
flexion longue faible, celle du second mètre, un 
temps vide serait donc nécessaire pour compléter 
cette mesure rythmique. Ex. : 

rien n'explique que le dactyle, qui est l'antithèse de l'anapeste, 
constitue des périodes scandées podiquemenl alors que l'anapeste 
est scandé dipodiquement comme un rythme ternaire. 

Le rythme primitif et inconscient serait donc n J = ) J et 
--3- ~ 

non JJ J =. J JJ. 
'" --__ 4 

(1) Cf. p. 28, note 2. 



------~~. ------

temPS 
~_dimètre ___ -....... ville 

JI J f J JI J ) J ~ 1 Mais ce temps vide sera 
------- '-' '-../ "-' 

supprimé par l'allongement de la longue finale en 
une longue de trois temps: 

fIJfJfIJ)J.1 
'-../ "-' "-' "-' ..... 

3 
allong l • 

2 0 Le dimètre trochaïque terminant le vers, s'offre 
métriquement: 

I v \ a v ? ? 1 Il manque J'inflexion faible finale J f J f J ) ? ? de la deuxième mesure. 
"-' "-' "-' '-' 

La longue (a) du troisième pied s'allonge en une 
longue de trois temps, la brève finale est reculée 
d'une unité, l'inflexion faible est alors marquée et le 
rythlne musical reçoit toute satisfaction 

~---------------

1 J i' J ) 1 J . )) 1 vers suivant ________ _ 
"-' "-' "-' 

f 
allong l . 

3° La période complète s'offre à nous: 

p. f. owc 
...- -....... .,.---------..-. 

f iJ. J .IJ fJ . IJ)J fiJ. ) ,, 1 
"-' "-' "-' '-' '-' "-' "-' - "-' 

-------
Chaque di mètre est un pu6[J.oç lcrOÇ owo~y,.;(cr'~ [J,oç (1) 

où rythme à douze temps premiers du genre égal. 

(1) Abstraction faite de l'anacruse initiale . 



- 24-

é) Dans le PHÉRÉCRATÉEN, même procédé d'allon­
gement: 

Le type métrique est: 
Base Dipodie apparente (1). 

(b) 

1 

J ) Il /' (a) L'une ou l'autre 1 _ 

de ces formes. J J 1 J J J J J 
) J \ 

Le dactyle (a) se condensant en dactyle cyclique 
dans ces sortes de vers (2), de manière à ne valoir 
qu'un trochée de trois temps premiers, il s'ensuit 
qu'il ne s'étendra que sur une delni-mesure de la 
période musicale que nous créons. 

Demi-mesure. Demi-mesure. 

Le spondée (b) se placera-t-il à la suite du dac­
tyle cyclique pour compléter la mesure? Il devrait 
se condenser lui-même en un spondée trochaïque 

, (J
a
lh Admettons-le pOUf' un instant; nous obte-
~ 

nons la courte période : 

C 1 di· rI 
,base dipodi:, 

Mais, pour nous rendre compte de l'inadmissi­
bilité d'une semblable transcription, il n'est besoin 

(1) Ce vers phérécratéen est un vers glyconique catalectique 
(voir plus loin ce type nouveau, p. 33, 0). 

(2) On le verra en étudiant le deuxième cas, p. 27, note 1 et 
pp. suiv. 
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que de placer à la suite l'un de l'autre deux meln­
bres rythmiques de cette nature: 

Placerons-nous en a' une pause de trois temps 
brefs (y.~voç xpovoç 'tp(cr·f)!J.oç)? Nous ne le pouvons pas. 
En premier lieu, parce que l'inflexion forte de la 
mesure n'existerait pas auditivelnent. En second 
lieu, parce qu'il manque précisément une inflexion 
au membre rythmique et c'est la plus nécessaire! 

On tourne donc la difficulté en prolongeant la 
longue pénultième (a) sur toute la demi-lnesure et 
en rejetant la brève finale (al) au frappé infléchi 
suivant, non encore marqué, et l'on obtient: 

~{\~. 
- u daet. 

J. 1 )' ï ) J f 1 in. J. 1 )'ïï etc . 
~ (~' ) dO 

longue ----------------./ 
base eye!. 3 temps iambe 

par eata!. 
prolong. 

~---------------------

~) Dans l'ASCLÉPIADE MINEUR, on a proposé l'allon­
gement de la longue finale du choriambe en une 
longue de trois temps, en considérant le pied 
ehoriambe conlme résolu en .. 

3 
daet. eye!. longue 
fi. , •.• ; par LJd j·allong L

• 

Nous ne croyons pas cette hypothèse fondée sur 
une pratique possible (1), car cet allongelnent in-

(1) Cf. pp. 34 et slliv. 

4 
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telnpestif au milieu d'un ll1ell1bre de phrase pro­
duit un effet déplorable dans la plupart des cas. 

L'allongelnent d'une pénultième d'un vers est 
toujours mieux en situatio n; telle est, en effet, la 
place de cet allongement dans le phérécratéen, 
dans le tétralnètre chorian1bique, con1me égale­
Inent dans le sapphique majeur que nous allons 
étudier. 

Devant revenir longuement sur les asclépiades, 
n1ineur et Inajeur, nous n'en parlerons pas davan­
tage en ce Inoment . 

. ~) Dans le SAPPHIQUE MAJEUR dont le second ll1eln­
bre est cOinposé d'un trochée et d'une dipodie 10-
gaédique apparente: 1 - v 1- v v 1 - v 1 nous trou-

trochée dipodie appLe 

vons la même occasion que dans le phérécratéen 
d'allonger la longue pénultièn1e, puisque, à tout 
bien considérer, ces trois pieds, réunis dans cet 
ordre forment un phérécratéen. De plus, ici, il 
y a une question d'équilibre à obtenir entre le 
prelnier et le second membre dudit vers sapphique. 

Le pren1ier membre est composé de quatre pieds 
=3 br. 

équivalents de trochées 1 - v 1 - v 1 ::::-::-:: 1 - v Il 
dact. 
cycl. 

Le second membre n 'en représente que trois: 
3 br. 3 br. 3br. 

I~I::-: 1 ---
d. c. 

Ces trois pieds formant trois demi-ll1esures, il 
nous Inanquera nécessairement une inflexion finale. 
D'où, création de cette inflexion manquante par l'al­
longement de la pénultièIne égalant désonnais une 
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demi-mesure (la 3e
) et rejet de la brèvetinale sur le 

frappé suivant constituant ainsi la 4° demi-mesure 
qui nous faisait défaut. Au lieu de nous trouver en 
présence d'une période incomplète mal équilibrée: 

J) J 1'\ @JJ 1er Membre ,1 = 4 demi-mesures . 
'-' ---

2 ° Membre U !li Li (?) = 3 demi-mesures. 

nous serons pleinement satisfaits par l'équilibre de 
la forme définitive que l'allongement nous permet 
de réaliser: 

La raison de l'allongement d'une syllabe doit être 
désormais une chose comprise et nous pouvons 
passer à l'étude du second cas que nous avons déjà. 
entrevu (1). 

Deuxième Cas. - Contraction 

Le nombre des temps premiers brefs de la période 
métrique est SUPÉRIEUR au nombre des temps pre­
miers à T'épartir en. unités rythmiques exigé par les 

(r ) Je n'ai pas parlé de l'allongement du temps bref initial de 
l'iambe, non plus que de celui du temps bref final du trochée. 
J 'estime que dans ces deux circonstances le temps bref peut etre 
soit irrationnel soit assimilable à une longue à peine retardée, 
selon la place occupée dans la période par le pied dont cette brève 
fait partie intégrante. Je renvoie le lecteur à la note 2 p. 28 pour 
une explication particulière d'un fait de cet ordre. 

rt 
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lois régissant la constitution de la période musicale 
correspondante au type métrique envisagé. 

La contraction d'un pied d'un type fixé s'obtient, 
en principe, par la réduction proportionnelle de la 
durée de chacune des valeurs régulières composant 
ce pied (1). 

La contraction peut, néanmoins, n'affecter qu'un 
seul des éléments du pied, comme c'est le cas pour 
le spondée condensé substitué à l'iambe (2) dans 

(I)Le dactyle_ u u (et l'anapeste u u _son contraire) habituelle­

ment représenté par J JJ = 4 croches - correspondant aux quatre 

temps premiers brefs prosodiques, - e contracte habituellement 
en un pied dit « dactyle cyclique» équivalent à un trochée régulier 
de trois temps brefs. Ne pouvant entrer ici dans des détails trop 
longs au sujet du mode de traduction en notation moderne du 
dactyle cyclique, détails qui trouveront leur place dans un manuel 
en préparation, je me borne à fixer que j'ai adopté la formule sui-

vante pour ce dactyle: In. réduction arithmétique de J JJ 
~ ~ 

Elle respecte la durée proportionnelle de chaque valeur dans 
l'ensemble du pied nouveau de trois brèves. Son contraire, l'ana-

peste cyclique sera n.} réduction arithmétique de Jj J 
'--..:---'" 

3 

Le spondée condensé se traduit par J'J. équivalent de J J 
~ '3 

et réduction arithmétique de ~J quand il remplace le trochée ré-
4. 

gulier. (cf. de plus, note 2, ci-dessous. 
(2) Le spondée i ambique subira l'irrationalité dans sa première 

longue seulement, parce que cette longue remplace la brève (temps 
levé faible) de l'iambe: 

Ex. : Iambes !JJ lJ !JJ -L,J etc. 
:8. 

Iambes et spondée ) 1 J ! J J 1 J ) J etc. Cf. ex. du § IX) 
condensés. '-" '-" l '-' 1 --- ci-aprè, p. 29. 

sp. 
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les périodes qui comportent cette substitution. 
On trouve ces différents faits de contraction: 
ex) Dans le TÉTRAMÈTRE TROCHAiQUE CATALECTIQUE (1) 

dit « Archiloquien. 
Dans ce vers l'anapeste cyclique et le spondée 

condensé peuvent se substituer au troché~ régulier 
aux 2°, 4e et 6e pieds. 

Voici deux vers nous offrant des exemples de ces 
substitutions. 

Le premier contient les trois substitutions per­
mises du spondée (2) au trochée. 

(1) Cf. p. II, p) ce qui a été dit de la constitution musicale cor­
respondant à ce vers. 

Cette irrationalité doit produire théoriquement une valeur d'un 

temps et demi bref (). ). Je crois parfaitement fondée cette 
manière de voir des Anciens. Mais, comme corollaire, il me semble 
indispensable de voir dans la longue finale de l'iambe précédant ce 
pied spondée iambique irrationnel, une longue devenant irration­
nelle elle-même sous l'influence de l'irrationalité de notre longue 
abrégée du spondée. C'est-à-dire 

pied pur p. irrat. p. irrat. 

J1J-L).ÂW (Voir de plus p. 31-32). 
iambe iambe spondée 

pur. irrat. irrationnel. 
par 

influence. 

Remarquons que ce temps levé de la mesure est composé exac­
tement comme un spondée condensé tel qu' il existe également dans 
la strophe alcaïque et dans la strophe sapphique (voir plus loin 
ces traductions, pp. 38 à 42). Le rythme est donc parfaitement éta­
bli par ce procédé de traduction et je ne pense pas que l'on puisse 
proposer une hypothèse plus acceptable. 

(2) Le spondée substitué au trochée se condense nécessairement 
en une demi-mesure ternaire. Il nous offre le même dessin rythmi­
que que celui qui est donné dans la note précédente. 

Toutes ces libertés dérivent donc d'une même pensée directrice. 



Forme 
musicll.lc. 

l'orme 
métrique. 

(spond. 
2 e p.) 

J J' J 1 ____ U 

(ooncl.) 

i~C Û' 

- 30 

(spond. 
4° p.) 

cés. 

J J' ~ J 
---- ----(coud.) 

rC .---.. li '. 

(spond. 
6° p.) 

ULJ 
(coud.) 

,..-... ~ ie (i 

_ v 
- VA 

.LJ' J 2i tcmp3. 

rC 24tcmps. i Ci ( 12+ 12). 

MYj"tEp Tj gÉp-çov yE-pOWX, XottpE Âotpd - ov y.j-Vott 
Esch., Perses. Ed. Ahrens, 
vers 156, p. 52. Didot. Paris. 

Relnarquez cOlnbien l'allure rythmique du vers 
est adéquate au sens des paroles p~ononcées : « Mère 
vénérable de Xerxès, salut, épouse de Darius ». 

Le débit, grâce à ces spondées palpitants, est plein 
d'onction. 

Le second exemple nous montre réunies les subs­
titutions de l'anapeste cyclique (1) et du spondée 
condensé au trochée régulier: 

Forme 
métrique. 

Forme 
musicale. 

an ap. 
(20 p.) 

J ~ n J 
U!! '-'" 

(cond) 

iê 
~ j .•.•. 
IJ 

JJ' 

r~ 

sp. 
(4° p.) 

cé~. 

~ J 
(cond.) 

Û·. 

14 temps. etc ... la fin de la pe-
riode est régulière en 
dimètre trochaïque 

12 temps. catalectique. 

Out ' ~-etyEv 0\)6' -Ii 'l'ote' 'lj-(J.wv~ Euripide, Bacch., 61~. 

J ... P..~.~.~.?~ ... ~~~~ .. _._ .. ~_I;?~~:':.~.~~~.?'.~ ... .!. 

Nota. - Dans le tétral1zètre trochaïque sca{on 

(1) L'anapeste cyclique remplit ici le même but que le spondée 
condensé. Il est son équivalent rythmique et confirme toutes les 
vues que j'ai émises dans les quelques notes qui précèdent. 

Je prie que l'on veuille bien s'y reporter. Tout est capital dans 
cette question du rythme antique. 
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d'Hipponax on trouve la lnên1e substitution du 
spondée au trochée, aux pieds pairs. 

~) Dans le TÉTRAMÈTRE IAMBIQUE CATALECTIQUE, dit 
Aristophanien) nous trouvons la substitution du 
spondée aux pieds impairs. 

Nous avons déjà vu (1) l'allongement du temps 
frappé de la mesure finale. Nous n'y reviendrons pas. 

Le spondée iambique (2), abrégé dans sa première 
longue lne paraît avoir été introduit dans ce type 
de vers sous la même inspiration qui présida à l'in­
troduction du spondée condensé dans une période 
trochaïque (3). En effet, par la place qu'il occupe 
dans la période iambique, le spondée ialnbique 
supporte l'irrationalité de la première longue sans 
la supporter pour la deuxième. Cette irrationalité 
ramène à un temps et demi ()) au lieu de deux (J) 
la durée de la longue initiale (a) et, de ce fait, il ré­
sulte que la longue (a'l de l'iambe qui la précède lé-

levé de 

~ ttcll~P8·1 

galelnent 1'1J ~J J1J doit subir une diminu-
inmbe spondée 

rég. irrat. 

tion proportionnelle pour que la durée des quatre 
temps du levé soit ralnenée arithmétiquement aux 
trois temps de règle dans ce genre de rythme. On 

, 1 

i 3~::'~s.1 
obtient alors la formule J1J U )J~ ),_) etc ... 

iambe spondée 
altéré irrat. 

(1) cr. p. 21, y. 
(2) Cf. p. 28, note 2. 
(3) L'effet rythmique est identique dans les deux cas . 
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Si l'on tient cOlnpte que le vers iambique était 
scandé t1'ochaïquemerit par dipodies (1), nous n'au­
rons qu'à superposer la formule du tétramètre tro­
chaïque à celle que nous proposons d'adopter pour 
le tétran1ètre iambique pour constater que la même 
idée a réellelnent présidé aux deux conceptions 
rythn1iq ues. 

Tétram. troch. : 
catalect. 

tétram. iamb. 
catal. 

formes musicales. 
Cé8. 

sp . irr. sp. irr. ) sp. irr. 

1 J l' n. 1 J l'il. 1 J l' n. 1 J l' J ï 1 
'-'" '-"" '-'" '-"" "'-""" '-"" '-'" 

cés. 1"'"'.. 

.; 1 J l' 1. 1. 1 J l' J ) l' 1 J l' J l' 1 J. J ï 1 

----- ----- '----'" ----- ou ----- ----- ~ ~ 1"'"'.. 3 
iamb. sl?ond. ~,.. ,.. 1 i etc ..... 
abrég. mat. ~ L.J L.J 

Le flottement de ce rythlne est caractérisé dans 
l'élocution du texte, mais la notation doit être faite 
selon les règles de l'écriture musicale. 

Le même fait se présente: 
,) Dans le TRIMÈTRE IAMBIQUE des tragiques, qui, 

scandé trochaïquement, n'est autre qu'un trimètre 
trochaïque catalectique. 

Forme 
métrique 
20 temps. 

Forme 
musicale 
1 temps. 

- sp.- v - Sp.- second membre. 

J _____ J U JJJ~) l'J t,J Il 

! _____ J t~x l'~J lJ l'J tJ 
008. 

IIOÀ-ÀOÙC; O'ôOVP-!J.OVC; XCt.t ya-ov; li - vro-<p€À€LC; 

Eschyle, Prométhée, v. 33. 
Cf. Ed. Ahrens (Didot), p. r. 

Remarquons que la place de la césure donne un 
(1) Cf. p. 37, note I. Il Y a, néanmoins, des cas où la scansion 

tripodique s'impose. 
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grand poids à notre interprétation. Le repos con­
ventionnel est accusé par les deux longues irration­

césure. 
~ ~) nelles •. •. formant le levé de la mesure rythmi-

à~~!J.Où, 
que. 

Remarquons également que cette césure nous 
montre ici avec clarté que cette période équivalente 
à 18 temps premiers ressortit bien au genre double 
(yé'ioç Ot7CÀcXO'tO'i) dont la première mesure (close par 
la césure) simule le levé mélodique et les deux der­
nières le frappé. 

Si nous représentions en notation moderne une 
suite de périodes composées de cette sorte de vers 
nous devrions l'écrire en mesures composées à \8 et 
faire coïncider les inflexions mélodiques avec les 
levés et les frappés placés dans l'ordre que nous 
leur assignons. 

levé ___ .frappé ___ . ___ levé ___ ctc ... . . 

/1 
) cés. ) X , période suivaute 

~ ..... ïJ\ J ) 1 J ) J ) J ) J ) J ) J ) 1 J 
8 :::::--' ---.... ~ ~:::::-- -:. 

1 i' mèlre 2' mètre 3' mètre. 1 

l période rythmique: r8 temps premiers l 
i pve!J."~ ot1tÀcXaw; OX,"".o>XCltOExcXa'Y)!J.oç. i 
; ... _ ....................................................................................................... :. 

etc. 

0) Dans le GLYCONIQUE composé d'une base ter­
naire (iambe, trochée ou spondée condensé) et 
d'une tripodie catalectique dite logaédique, compo­
sée elle-même d'un dactyle cyclique (1) d'un trochée 
et d'un iambe catalectique. 

(1 ) Cf. p. 28, note l, ce que l'on a dit du mode de traduction de 
ce dactyle et également p. 24 et suiv. S E, ~, 'Y). 

5 



Le dactyle cyclique et le trochée réunis fo rment 
un mètre; la base initiale est une anacruse d'une 
demi-mesure, et l'ian1be catalectique, complété par 
des temps vides, une autre demi-mesure, encadrant 
le mètre médiaire. 

Forme métrique. J f J} f 1 J f f ~ = 13 temps . 

- mUSicale. ! j-r L'g": i1 C'\-! = 12 temps. 

: " 6 " ~ ô ' 1 : ........... _ t'v (Lo; '\0'0; 0 00 E)t (X ()I} (Lo; .................... . 

é) Dans le PHÉRÉCRATÉEN. On a déjà vu (1) la for­
mule de ce vers. Il est inutile de nous y arrêter de 
nouveau plus longuement. Nous ne le faisons figu­
rer ici qu'à titre de contrôle pour le dactyle cyclique 
(2° pied) qu'il contient. 

Les vers suivants méritent au contraire de rete­
nir toute notre attention. Ce sont les types par 
excellence de l'École de Lesbos (610 environ a v. 
J.-C.). 

Ils constituent ce que l'on est convenu de dénom­
mer « la Lyrique logaédique lesbienne». 

Derivés du glyconique et du phérécratéen, avec 
quelques variantes distinctives, ils établissent irré­
futablement l'influence prépondérante du rythme 
musical sur le rythme prosodique convention­
nel(2). 

~) L es deux asclépiades. L 'AscLÉPfADE MI EU R est 
une formule glyconique (3) dans laquelle on intro-

(1) Cf. p. 24, S E. 
(2) Cf. spécialement Ilo plus loin pages 50 et suiv. 
(3) Cf. p. 33 S ô. 



- 35-

duit un chorianlbe entre, la base ternaire et la tri­
podie logaédique catalectique (1). 

Forme 
métrique. 

Glyconique 13 temps, 

!Ba e X •.•. (?) .•.. XtriPodieIOgaéd.catat.! 
J : J i~ 1 J : 1 ~ 8 syllabos = 11/12 temps pt·s. 

-- 1 i L! i 1 i ~ 12 syllabes= 17/18 temps pr~. 
choriambe 
intercalé. 

Asclépiade mineur. 1<) temps. 

L'ASCLÉPIADE MAJEUR est caractérisé par l'introduc­
tion - à la même place - de deux choriambes au 
lieu d'un seul. 

(1) Cf. On voit par cette définition bien simple - qui, de plus, 
concorde rigoureusement avec celle que la rythmique musicale de 
la formule oblige à donner, - combien inconsidérées sont celles 
que certains ouvrages, dits de vulgarisation, proposent à l'étudiant. 
Dans l'un de ces ouvrages récemment parus, je lis ceci: 

Le petit asclépiade est formé de : un spondée (i i) un dactyle 
,-.... ,-.... 

(i Li) une césure longue (i ) et deux dactyles (i Cl i Li) 
Le grand asclépiade est formé de : un spondée (j i) trois cho­

riambes. (1- W i (ter)) et un iambe (~ i)· » 

Constatons d'abord qu'aucun rapport de famille n'existe entre 
ces deux vers ainsi décomposés. Or ce rapport doit exister puisque 
les deux vers sont issus d'un meme générateur; leur nom commun 
" asclépiade » l'exige. 

Dans un autre ouvrage, je trouve trois dissections différentes 
spécifiées" admissibles» pour chacun d'eux. N'insistons pas. Ces 
inconséquences répétées d'ouvrages en ouvrages ont les plus gra­
ves cOl/séque11ces. 

Elles seront les motifs d'excuse que j'invoquerai plus tard, lors­
que je donnerai au public le manuel dont j'ai déjà parlé, si tant est 
que j'aie besoin de m'excuser de le faire paraitre. Je puis dire, dès 
maintenant, que mes conclusions de musicien rythmicien se sont 
trouvées d'accord avec les théories métriques de M. Havet. La 
haute autorité de M. Havet a été pour moi le plus sûr garant de ce 
que je regardais comme des certitudes. Partant d'un' point de vue 
diamétrtlement opposé au sien, je me suis retrouvé au but avec lui. 
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Asclepiade mineur [9 temps. 

1 Base X choriambe X •... (?) •.•.. X tripodie logaéd. catal. X 1 

Fo~me J! 1 J JJ J 1 i • i i 1 J JJ 1 J ) 1 -~ ~ métnque. ,_ i \ 
2 C chor. intercalé 

Asclépiade majeur 25 temps. 

Formules musicales comparées: 

----- --. 
Néant. - f9 

G1yco- J ) ............. .. ...... ~.):. J .: --..,.,. ~ ~ = 12 temps prE. nique. '--' 
.,--------

Neant. rr=1 t"I 

® ~~.I r ~ = 18 temps. pr~ 
Asclép. JJ Jd~ Jd1) Jn. U l \" = 24 temps. prs. 

nlnj. '-_______________ --' ï 

Étendues métriques et musicales comparées 

T mps premiers T emps 
m étriques musicaux 

Glyconique 13 ramenés à I2 = pu6[J.o:; 'taoe; owôe:llcia"(J.oc; 
Asclép. min. J9 18 = pue[J.o; ômÀcXcitoc; Oll'tWll~Lôe:x6.a'l)[J.oç. 
Asclép. maj. 25 24 = deux pue. La. owoe:xtXa. 

Les périodes métriques ne peuvent subsister tel­
les quelles, qu'à la condition de se couler dans le 
moule musical. L'influence prépondérante du ry­
thme musical est donc toujours manifeste. 

Et c'est en vertu de cette influence que je ne 
crois pas fondée l'hypothèse que les choriambes 
des asclépiades (mineur et luajeur) puissent se ré-

rn.J. ---........- '-" 

soudre en rythlnes tels que ceux-ci (1) au lieu de 

fur 
(1) Cf. p. 25 ~. 



allongt. 

J JJ 1 d 
et encore moins en ceUX-Cl ~Ye Ces arrêts 

i L! i 
"'---'" 

prolongés sur une longue finale, intempestifs si 
l'on tient compte du sens du texte poétique, ne 
sont rien moins qu'heureux au point de vue Inu­
sical pur. Les Grecs qui étaient « tout rythme» 
ne les auraient pas tolérés, à mon avis, et je ne vois 
pas sur quelle autorité ancienne on pourrait s'ap­
puyer pour en soutenir la possibilité d'enlploi (1). 

Afin de bien saisir le mouvement des trois fonnu­
les dont il vient d'être traité, écrivons-les en juxta­
posant deux membres de chacune d'elles pour en 
voir la soudure: 

(1) Je ne vois pas davantage la raison qui porte à regarder le 
choriambe comme un pied de trois temps longs (XP, ota.) dont notre 
mesure moderne à 3/4 serait la représentation. Il me parait au con­
traire que le choriambe étant, comme son nom l'indique, un chorée 

plus un iambe ( c'est-à-dire ~, + tJ) ici, il doit représenter réel-
.! 3 

lement deux pieds simples ternaires parfaitement en situation dans 
la lyrique lesbienne par la nature me me de la mesure ternaire 
double qu'il établit. On a déjà vu (p. 30) l'anapeste cyclique jouer 
comme deuxième demi-mesure le rôle que l'iambe jouera ici, et 
cet emploi apparaîtra en aussi bonne situation que précédemment. 

Le vers prend alors une ondulation proche de la déclamation et 
le caractère de poésie coulante, particulière à l'École, ressort avec 
plus de netteté. 

Voyez d'ailleurs dans les sapphiques et les alcaïques! Les cho­
riambes de l'asclépiade y sont remplacés par des dipodies trochaï­
ques (ou équivalents de mesure). N'est-ce pas une présomption en 
faveur de ce que je propose? 

Le choriambe équivalent d'ionique est tout différent. 



Glyco­
nique. 

Asclép. 
min. 
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base 

1 ~ n Jj' Il ~ J~ Il ~ JE. Jj' 1 f ~ ,,,ive= 
'- -----p. omÀ. oy.:rwxC(toi::X~O". 

base ) 

suite JJ Il ~ ® Il ~ JE. Jj' 1 ) ï cC 

Â.sclôp. 
maj. 

base 

~ ï ï J .P " ~ J JJ J 1 J JJ J Il ~ Jn. J ) 1 l' ï 
'-" '----'" '----'" '-" '-" 1 ï , / 

2 p. l. owoœiO". 
base 

(j 

suite 8" etc ..... 

'-.-------------

'Ij) Les deux sapphiques. -- Le SAPPHIQUE l\lINEUR 

est une fonnule dérivée de l'asclépiade n1ineur 
1 0 moins la base ternaire, 2° avec relnplacement du 
choriambe par une dipodie trochaïque (dont le 
second pied peut être un spondée condensé; 3° avec 
tripodie finale logaédique, ici acatalectique. Le sap­
phique rejette l'artifice de la catalexe, parce qu'il 
ne possède pas d'anacruse initiale (1). 

Formes métriques comparées de l'asclépiade Ini­
neur et du sapphique mineur: 

(1) On sait que l'anacruse du premier membre entraîne ca tale xe 
finale de ce même membre d'après les lois qui régissent l'étendue 
des périodes. 
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Ex. : 

base choriambe ! trip. logaéd. catalect. l 

~1~~~~;. J,",11 J~ : J JJ J) 1 ï : = 17/ 18 tempsprcmicrs. 

!:::;. Néant i1 i'"'C i Li iCi C = 16 temps prcmiers. 

1 ditrochée 1 trip. log. acatalect. ; 
.................................................................... 

Pour ce qui est de la forme musicale du sapphi­
que mineur: sachant que le dactyle (troisième pied) 
est cyclique (1) et la période ramenée, de ce fait, à 
quinze temps premiers, répartis en cinq pieds sim­
ples ternaires; sachant, en outre, que tous les mem­
bres de la strophe sont liés entre eux par le sens, 
il est évident que nous nous trouvons ici en pré­
sence d'un membre rythmique 'composé de deux 
parties inégales (deux pieds + trois pieds) ressortis­
sant au genre hémiole (3 : 2), sorte de mesure mo­
derne à 18

5
, subdi visible pour la facilité de lecture 

en une mesure à 6/8 suivie d'une mesure à g/8 (2) ; 
Ex: 

~ J 1 J 1/1 ~ .ca. J 1 J f Il ~ J 1 J 1/1 ~ JJ~. etc ... 
8"-""-,,,, 8 ___ "-""-,,,, 8--.... --.... 8 

1er membre _________ X 2° membre ......... . 

Théoriquement le sapphique mineur est donc 
un pu6!l.oç ~!l.Lb) LOÇ 'lt~v"t~y.atô~y.aa'IJ!l.oç ou rythme hé­
miole à quinze temps premiers. 

Le SAPPHIQUE MAJEUR (3) est une formule rythmi-

(1) Cf. p. 28, note r. 
(2) On remarquera que la mesure 9/8 contient trois temps mo­

dernes i. e. trois pieds au lieu de deux, nombre réputé ft de règle 
dans la succession des pieds trochaïques)J. Règle infirmée par notre 
analyse. Cf. supra, p. 32, note 1. 

(3) Ce que nous avons dit du tort considérable fait à la science 
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que composée de sept pieds métriques, répartis en 
deux membres formés respecti vement de quatre et 
de trois pieds. 

La musique étapt destinée à embellir la poésie en 
laJaisant mieux goûter, je pense que la coupe con­
nue d'un vers a une influence capitale sur le rythme 
musical à retrouver par l'analyse, parce que c'est le 
rythme musical lui-même qui a fourni le moule 
primitif dans lequel chaque genre de versification 
fut coulé au début. Connaissant l'une, nous de­
vons retrouver l'autre et réciproquement. 

Voici la formule complète (métrique) du sapphi­
que majeur, abstraction faite des substitutions au­
torisées. 

~ a) 

( a) 

b) 

Forme métrique 1 er genre de coupe. 
r-I ----1 .. membre----- ----2· ~cmbr~ 

Ji Ji Jn Ji JiJnJl' 
'--" --- '--" '-" 

cyclique. cyclique. 

iCi ~ i(i i ~ rC i(i i ~ 
I~ ____ l .. _m_em_b_re ___ ~1 ~I ___ 2_' m_e_m_br_e __ ~ 

b) Forme métrique 2 6 genre de coupe. 

Disons, en premier lieu, que le rythme d'une 
période n'étant rendu sensible que par ses in­
·flexions fortes ou faibles (1), la très petite diffé­
rence d'un temps premier (levé) entre ces deux 
coupes n'influe en rien sur la fonnule générale à 
établir. Nous avons dJun côté quatre pieds mar­
qués, et trois pieds de l'autre. 

par les analyses empiriques des formes métriques, s'appliquent 
de tous points aux vers sapphiques comme aux vers alcaïques que 
l'on verra plus loin. Nous n'insisterons pas davantage ici. 

(1) Cf. p. 15, note 2. 
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Remarquons, en second lieu, que le second melTI-
• 3 

bre rythmique 1 J,-,J' 1 en IL.f' 1 est composé exac-
cyc!. 

tement comme un phérécratéen (I), et que ce phé­
récratéen de trois pieds métriques se transforme en 
un membre de quatre pieds rythmiques musi­
caux (2). On voit, ce me semble, s'affirmer net­
tement la cohésion des usages de l'école lyrique 
lesbienne. 

Si, en troisième lieu, nous voulons bien recon­
naître que le premier membre composé de quatre 

3 

pieds ternaires 1 J ) 1 J '1 J~"j 1 J ) 1 est l'équiva-
cye!. 

......... ./ 

lent exact des deux choriambes de l'asclépiade ma-
jeur dont la coupe du vers tombe au même endroit 
que dans notre sapphique majeur: 

base / , 

Asclépiade majeur. J J 1 J--.i\ J-...;J 1 J-...;J '-...;J '1 nous 
Sapphique majeur. Néant. 1 ('~ i-~ 1 rû' iê', 

--------------_/ 
serons amenés par la force même de l'analyse à 
formuler ainsi qu'il suit la constitution rythmique 
musicale du sapphique majeur: 

Une période rythmique composée de deux mem­
bres égaux: le premier étant un dimètre trochaï­
que avec dactyle cyclique obligé au troisième pied; 
le second étant un phérécratéen rythmique musi­
cal (3). La coupe pouvant être avancée d'un temps 

(1) Cf. p. 24, § E. 
(2) Cf. p. 25. 
(3) Cf. p. 24, ~ E. 

, . 6 
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premier sur le dernier pied du premier membre, 
En effet: 

Forme JJ U 
métrique 

"Forme i--" 
musicale ~ 

J 3JJ J1' 
'---'" "-'" 

cycl. 
~ --... 

a~r' i ~ 
---ie 

,3 Il 
• II. 
'---'" 

cycl. 

J l' (?) 
'-' 

~ .. 
1 
allongt. 

X 1" membl'e X 2' mcmbrc. X 

(pv6tJ.oç laoe; OWÔEltcXCTr}tJ.O;.) 1 (pv6tJ.oç rcroe; OWOEltcXCTr}(lOÇ,) 1 

Pour nous dégager finalement de toute discus ­
sion théorique, et embrasser d'un seul regard une 
strophe entière, prenons la suivante (1), 

1" vers. (Sapph. mineur).----~--X 2' vcrs (Sapph. mineur.)-L.. 

Il ~ j) {;,:;--f Il ~ JÉ· JJ JJ Il ~ JJ {;;;;" f Il ~ 
x'ijvoc; t-ao; 6É-Ot-crlV 

3' vers (Sapphique majeur). ______ _ 

X 1- mcmbrc X 

~m u ull~ uer~ lm ul 
ocr'ne; È - vet.'J'rt - oc; 'rOt 

______________ X 

2' memb'·c. ____ _ X 

J~f r1ï 1 ~ Il 
l'CSP')I' ~ J,.J _ . Nota. - On remarquera les 

spondées (sp.) substitués aux tro-
cpW-VEV - cra., v-na. -xo·,) - Et. chées. - (Cf. p. 31, note 1.) 

Sappho. fgt. 2 [2.] ap. Bergk. Poet. lyre graeci, t. III, p. 88. 
Cf. Havet-Duvau, Métriql/e, p. 168 g. 331. 
Cf. A. et M. Croiset, Man. hist. litt. gr., Sappho, trad., p. 171. 

e) Les deux alcaïques (2), - L'ALCAÏQUE MINEUR 

(1) Cf. Appe1ldice, p, 75. 
(2) J e termine par ce paragraphe notre evue des rythmes prin­

cipaux, amplement suffisante pour le but que je cherche à at­
teindre. 



est semblable rythmiquement au sapphique mi­
neur, à la seule différence de l'anacruse et de la 
catalexe, corollaires l'une de l'autre, inexistantes 
dans le sapphique. 

L'A LCA'l"QU E MAJEUR offre la même étendue que 
le sapphique majeur, mais il s'en différencie, 
1 0 dans ' le premier membre, en n 'admettant pas 
le dactyle cyclique au troisième pied. C 'est donc 
un dimètre trochaïque précédé d 'une anacruse 

} 1 J,-,' J,-,'I J ___ ' J,-,' '112° Dans le second me~-
bre, le trochée (du sapphique majeur) est remplacé 
par un dactyle cyclique. C'est dès lors une tétra po­
die logaédique acatalectique. 

Après tout ce qui a été énoncé, une analyse plus 
étendue apparaîtrait comme une superfétation. 
Donnons donc la strophe alcaïque entière (1) : 

1" vers (o.1caïque mineur), ________ 2' vcrs (alcaïquc Illillcur), __ 

3' vers (alcaïquc majcur) _______ _ 

1 1" membre, ) 

11

° rn. J 1 J ' 111~ ~ 1 ___ ~ 1 J 1 J~J 1 
8" ------- .....,. -...- 8 l C r· (Sp,( -- 1· csp.f . 

itv !J. tX itV- )",VOi; -'t:xt , Tà o' ËV6i;V ' eX il (LE ; ~ ' &.vTà !J.É7- crov 

(1) Remarquer les spondées substitués aux trochées, produisant 
des rythmes pathétiques. Cf. p. 29, note 2. 

-
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1 ~fJj/ ~. 1 J 1 .1 '""' i 
Alcée. Cgt. 18 [2] 

~ '-' 1. (sp) . • 

v~ -" <po - p~-!LEea. aVV!LE - ÀIlL VI',f , 

ap. Bergk, Poet. Zy,'. graeci,. 
t, III. p . 154-5 . 

Cf. Havet et Du vau. Métrique, 
p. 1 7 1 , § 34°· 

Cf. A. Croiset. Mali. hist. litt. gr. 
Alcée, trad. page 166. 

Une observation, très Ï1nportante à mes yeux, 
s'impose, avant de clore cette première partie de 
mon exposé. 

Une strophe rythmique est, pour nous moder­
nes, un tout parfaitement défini dans son sens lit­
téraire et dans son sens 1ythmique, deux facteurs 
entraînant la terminaison du sens mélodique de la 
musique que nous écrivons pour accompagner 
cette strophe. 

Pour les anciens poètes-cOlnpositeurs, la strophe 
est bien un tout rythmique défini, mais la lecture 
de leurs poésies nous dévoilant la non terminaison 
du sens littéraire de cette strophe, une question se 
pose à laquelle je n 'essaierai même pas de répon­
dre : Si la strophe était terminée rythmiquement 
(et elle l'est!) alors que le sens littéraire ne l'était 
pas ..• quel genre de nlélodie les poètes-composi­
teurs pratiquaient-ils donc pour pouvoir se permet­
tre de reprendre le début de la 111élodie (de la pre­
mière strophe) sur les premiers mots de la strophe 
suivante, alors que ces premiers mots apparte­
naient littérairement à la strophe précédente te1~­

minée rythmz'quement? 
La strophe d'Alcée « 'AO' uv b "IJ!1.t, terminée rythl11i­

quement par le Inot « !l.s) ar.",~ », ne l'est littéraire­
ment que par le premier vers de la st7~ophe rythmi­
que suivante: 
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_ .................................................. ;~ ... ~~;~.;~.~.: .................... ~ tLE)'Cl('J~J ~~n~e c~:;~:~ _ 

l or Vers. XEt(lW'Jt (l0it6EV'J't'E; tLEYtX),W IlcXÀCl ' 1 
Suivent: un alcaïque mineur, et Strophe nouvelle. 
un alcaïque majeur 

La même question peut se poser au sujet de 
l'enjambement du sens littéraire d'un membre ryth­
mique sur le suivant. Voir: l'exemple précédent. 

fin du 2° membre-i ~o_V_er_s_. _Io_r _m_e_m_b_re _______ _ 

•..•. .. ••. ltV), t'J~E't'Clt , 'to Il ~ a' E'J6E'J. "AIlIlEÇ etc ... 

fin du sens complet 1 ~ouvelle phr~ 

Jamais nous ne tolérerions cela (1). Les anciens 
LE TOLÉRAIENT-ILS? 

Arrivons à nos conclusions. 
Il y a ce fait curieux à constater, que le rythme 

musical a imposé le" cadre, mais non les détails 
rythmiques à placer dans les cases de ce cadre. 

Le texte a apporté les détails sous forme de syl­
labes de poids différents, que le rythme musical a 
réunies autoritairement en unités rythmiques (me­
sures), 'et placées dans le nombre des cases dis­
ponibles. 

De cette alliance, qu'aucun divorce ne devait ja­
n1ais rompre, il est résulté que les poètes-composi­
teurs ont été amenés à atténuer la rigidité de leurs 
principes a priori, concernant la durée des syllabes 

(1) Cf. les od es de Pindare. Le fait d'enjambement est cons­
tant de la strophe sur l'antistrophe et de celle-ci sur l'épode ! Et 
partout, on rencontre le même procédé. 



littéraires décrétée longue ou brève dans un rapport 
proportionnel fixe de 2 : 1. 

La richesse de la lTIatière poétique ne peut faire 
de doute. Elle est obtenue par la variété des com­
binaisons rythmiques qui peuvent trouver place 
dans un même cadre divisé en 2, 4, 6 cases appe-
lées mesures (IJ.É'rpa). . 

Le type le plus usité paraît être celui de quatre 
mesures (1). 

Dans les 2,4, ou 6 cases du cadre proposé toutes 
les combinaisons de syllabes trouvent leur place 
logique suivant leur poids. 

Plus le système syllabique est simple, plus il se 
rapproche de la déclalTIation pompeuse; plus il est 
compliqué, plus la déclamation prend un tour gra­
cieux se rapprochant du parler. 

Le rythme musical seul a fixé les limites dans 
lesquelles devait évoluer le vers chanté; ce n'est pas 
le vers qui a créé la période rythmique qui devait 
l'exprimer lTIusicalement. 

Nota. - La simple inspection du tableau réca­
pitulatif donné ci-après révélera trois évidences : 

10 Les anciens ont piétiné sur place en tournant 
toujours dans le même cercle. La pauvreté d'inven­
tion rythmique est tangible. 

2 0 Les allongements de syllabes pénultièmes lon­
gues sont imposés par la loi de l'éguilibre musical. 
Les substitutions des spondées irrationnels et des 

(1) On voit que la formule rythmique dite carrée (à 4 mesures) 
des modernes est une sorte de création spontanée de la nature hu­
maine, répondant à un besoin de symétrie et d'égalité dans la suc­
cession des sensations rythmiques perçues. 

... - -
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dactyles cycliques aux pieds types régnliers, dans 
l'une ou l'autre de ces périodes, obéit à la même 
loi. 

3° Chacune de ces valeurs rythmiques corres­
pondant à une syllabe prosodique d'un texte poé­
tique, on voit quelle riche variété rythn1ique litté­
raire les anciens métriciens compositeurs ont su 
créer pour parfaire une période rythmique Inu­
sicale uniforme de quatre nlesures, notre phrase 
carrée moderne, disons-le en passant. 



, 
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Memento récapitulatif des rythmes musicaux donnés précédemment 
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II 

Pauvreté de la matière musicale 

En principe, la vérÏtable richesse rythmique ne 
pouvait se rencontrer que dans une compo~ition 
purement instrumentale, là où les exigences Ï1npo­
sées par le texte littéraire n'existent plus (1). La 
nlusique iustrulnentale pure n'existant pas à l'épo­
que du lyrisme choral (VIle au Ve siècle av. J.-C.) 
la véritable richesse rythnlique Inusicale n~a donc 
jamais pu exister pendant cette période. Et lorsque 
la musique instrumentale prit sa place au soleil, 
elle dut encore être modelée rythmiquenlent comme 
la musique vocal~ qui l'avait précédée. 

On parle bien de l'efflorescence artistique du 
chant monodique des virtuoses de l'époque d'Euri­
pide (Ve siècle), mais la moindre bribe d'un de ces 
falneux soli établirait notre jugelnent sur cette pré­
tendue virtuosité (2) bien mieux que ne le peuvent 
des affirnlations plus enthousiastes que solidenlent 
fondées. 

(1) A notre époque, il n'en est plus ainsi. Le texte littéraire a 
d'autres exigences que celles que l'on croyait devoir respecter au­
trefois. 

(2) Je ne nie pas qu'elle ait pu exister réellement, mais aucune 
des œuvres postérieures connues ne nous donne la moindre idée 
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A une époque très reculée, où la lTIusique appa­
raissait comme l'alliée naturelle d'une poésie don t 
le rôle était la glorification d'un héros ou la louange 
des dieux, il semblait que la parole humaine dût 
prendre un ton plus élevé, lTIoins humain, pour se 
rapprocher de la n1ajestédu sujet abordé (1). Les 
lois arbitraires, - quoique logiques dans la sphère 
de leur action limitée, - conventionnellement ad­
mises pour la durée des syllabes, pouvaient alors 
être respectcies comme susceptibles de conduire au 
but cherché. 

Mais l'humanité, en se découvrant elle-même au 
contact des hOlTImeS entre eux, ne put résister au 
besoin d'exprimer ses propres sensations, joyeuses 
ou pénibles. 

Dès ce jour, la muse populaire se révéla, parce 
que l'existence humaine n'est pas une lTIarche dans 
un rêve étoilé, comme l'imagination des mortels 
aime à se représenter l'existence idéale d'un être 
supérieur, héros ou dieu. 

Où la trouvons:..nous cette muse populaire et 
qu'a-t-elle créé à son image? 

C'est l'école de Lesbos, de Terpandre, de Sap­
pho, d'Alcée, d'Arion. 

Ses créations sont le dithyrambe l'hyménée, l'é­
légie, la chanson, tous chants de moindre enver-

de cette virtuosité! Je vais même plus loin en disant que je crois 
à une virtuosité vocale, importée des contrées d'Orient. Mais ce 
n'est qu'une opinion, et je me défie beaucoup des exagérations de 
langage des anciens auteurs. Ils étaient Grecs; ils parlaient d'eux­
mêmes! ! ... (Cf. p. 57, note 1.) 

(1) Le ton de la conversation n'est pas celui d'un discours ap­
prêté. 
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gure que le péan, au début hynlne purenlent reli­
gIeux. 

En créant ses chants gracieux, l'école de Lesbos 
a exprimé les sentiments quotidiens de l'hutuanité 
d'alors. Elle les a expritués, non en vers majestueux, 
tuais en rythmes coulants, très proches parents du 
simple débit oral. 

La scansion prétentieuse de l'hexamètre épique 
ne pouvait plus lui convenir: ses sentiments étant 
plus spontanés, moins factices, elle les exprima en 

• des phrases plus vives d'allure. Mais elle les ex­
prinla sans s'apercevoir qu'elle guidait le débit de 
son chant sur 'un rythme inconsciemtnent réglé par 
une puissance supérieure: le Rythme, qui oblige les 
syllabes chantées à se caser d'elles-mêmes d'après 
leur poids (1) en une suite d'inflexions à retour pé­
riodique, sorte d'unité de mesure du débit vocal 
lui-même. 

Les fonnes employées furent nécessairement plus . 
vivantes. 

En effet, quelque pénétrés que fussent les Anciens 
de la beauté de cette placidité immanente du vers 
épique chanté (2) ils sentirent, à l'usage, que 
l'homtne ne peut se contenter d'une seule forme 
d'expression, surtout d'une forme extra-humaine, 
par la simple raison que les sentiments qui l'agi-

(1) Plus lourd pour les unes comparativement à d'autres plus lé­
gères. 

(2) On sait que Terpandre élargit le rythme usuel en un rythme 
lent doublant la durée de chaque valeur, cf. fragt l, ap. Bergk. 
Poelae lyrici graeci, t. III, p. 8. [Zev '7ta.v"rW'Y &PXa., [miv"rc..>v à.y~tc..>p, 

[Zev, ooi O"1tÉvôc..> ["rav'rav v(Lvc..>v à.pXciv. toutes syllabes exprimées par 
des longues de quatre temps premiers. 
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tent, lui, sensitive, réclament, chacun en SOl, un 
mode de traduction différent. 

Le langage, étant le véhicule de la pensée, e~t 
plus apte que toute autre chose à exprimer les mou­
vements de l'âlTIe. 

Le rythme du langage parlé, n10delé suivant les 
exigences de la loi rythmique musicale devait infail­
liblement, et tôt ou tard, briser le moule tradition­
nel de la déclamation pontifiante. Il le brisa, en ef~ 
fet, inconsciemment, sans effort, sous la poussée 
d'une nécessité peut-être soudainement ressentie: 
être soi-même, se chanter soi-même 1 

L'holTIme rythma musicalement son langage 
parlé, ce qui ne veut nullement dire qu'il parla en 
chantant. La distinction est délicate: elle a été faite 
par M. Fab. Quintilien (au IP siècle de J .-C.) avec 
sa concision habituelle (1). 

La création de rythmes musicaux plus condensés 
s'imposait. Le débit lui-même les modela sous 
forme d'unités rythmiques tenant le milieu (2) en­
tre le lTIOUVement du simple langage et celui tout 
artificiel d'une déclamation ampoulée « prenant 
son telTIpS » comme l'était la déclamation hymni­
que primitive. 

(1) « Si cantas, male cantas; si legis, cantas. Si tu chantes, tu 
chantes mal; si tu lis, pourquoi chantes-tu? 

Donc, lis ou chante, mais ne confonds pas deux choses différen­
tes: lire et chanter . 
. Si tu chantes, chante bien, chante tout à fait; cela est une chose; 

le rythme musical s'impose. Si tu lis, ne chante pas, car c'est alors 
le rythme fluide, oratoire, qui doit guider ton débit. (Cf. F. Quinti­
lien, « de Inst. orat., lib. l, cap. 8.) 

(2) Unités irrationnelles au regard du pied régulier qui en est 
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Mais là encore, volens, llolens, l'usage invétéré du 
syllabisme musical réapparut, Ïlnposant une durée 
proportionnelle plus exacte à chaque syllabe. L'af­
franchissen1ent entrevu, rêvé peut-être, se borna à 
un demi-progrès. Il ne pouvait aller plus loin. 

Au lieu de se trouver en présence d'une mine 
inépuisable de rythmes nouveaux, on ne réussit 
qu'à jouir de quelques formules nouvelles: 

'W 1 J1] 1 Jl. 
~ ipvariables à leur tour comme 

dits 
« il'rationnels li 

les anciennes fonnules préexistantes (1); et, si le vo­
cabulaire s'était augmenté de quelques Inots, la loi 
rythlnique musicale pesait de nouveau sur eux de 
tout son poids (2). 

La question obsédante se présente encore à nous: 
Le rythn1e perçu est-il riche musicalement, ou ne 
l'est-il que littérairement? Est-il riche à ces deux 
points de vue, ne l'est-il qu'à un seul des deux? En 
d'autres termes, la richesse de la matière poétique 
ayant été établie précédemlnent, y a-t-il richesse 
corrélative Inusicale, ou, au contraire, pauvreté? 

le type générateur, mais rationnelles en tant qu'unités nouvelles 
régulières, (Cf. plus haut, p. 18, note 1.) 

(1) Voir plus loin le résumé de ces valeurs, p. 56, 
(2) Entre la durée des syllabes récitées selon le rythme oratoire 

et la durée des mêmes syllabes selon le rythme musical des pieds 
dits irrationnels, il y a la même différence infinitésimale que celle 
qui existe entre le son de la voix 1'f!Cital1le et le son de la voix 
chantante. Le son de la voix parlée manque d'un atôme pour être 
son musical. Il suffit d'un léger effort pour disposer les organes 
vocaux à émettre un son musical. (Cf. plus loin, page 67, un rap­
prochement de même nature.) 
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On peut répondre de nouveau (1) et sans hésita­
tion : il y a pauvreté irrélnédiable; elle provient de 
deux causes majeures et d'une troisièlne, incidente. 

Première cause majeure 

Le cadre du vers musical est rigide. 
La mélodie ne peut pas le dépasser; elle ne peut 

non plus le déformer en le réduisant de longueur. 
La période musicale est limitée par l'étendue du 

vers littéraire, lui-mêlne comprÏlné par les nécessi­
tés purement 111usicales de l'équilibre rythlnique. 

Deuxième cause majeure 

Chaque fonnule-unité ryth111ique est üll111uable 
pour chague pied prosodique régulier ou irrégulier. 

La durée totale de chacune d'elles est fixe; leurs 
subdivisions possibles sont fixes. 

Qu'il y ait allonge111ent ou contraction d'u11 des 
élé111ents rythmiques (temps partie de pied, ou 
pied partie de mesure), la fonnule nouvelle est i111-
111édiatement stéréotypée: elle ne variera jamais! 

Ce ne sont pas les formules prises en elles-lnê­
Ines, une à une, quelles qu'elles soient, qui créent 
la pauvteté ryth111ique, puisque leur libre mélange 
pourrait produire une certaine variété, c'est parce 
que leur enchaÎnelnent est réglé dans un ordre fixe, 
que les périodes sont vouées à une monotonie dé­
sespérante. 

(1) Cf. p. o. 
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En voici le résum~ : 

Valeurs) en composition dans J,-/) Il ~J Il .Q] Il 
1. - d o - n.11 
J - do - J J Il J n Il 
J"j - dO - J2LJ - Il J--l"j Il 
J. - do _ J. J,-/) IIW· J,-/) Il 
J,-/) J',-/J - do - J~) J __ ) 1\ JJ .~J Il 
J~J. - do - l~~ a'll ~ 

m·m· - do -

l~~ ffiïl i1 b[j' Il '-....:-./ '-....:-./ 

d - do -

iÎ- rÛIF 1 ~ 1 
La solution de la longue (J) en deux brèves (i~) 

ne constitue pas un rythme nouveau. 
On voit clairement combien limitées étaient les 

ressources rythmiques mises à la disposition des 
cOlnpositeurs (1). 

Il suffit de se reporter aux nOlnbreux exemples 
donnés dans la première par"tie pour se con­
vaincre qu'il y a cohésion absolue entre le pied 
poétique et le pied Inusical : l'un enchaîne l'autre 
à son sort; rien ne libérera l'un de la tutelle tyran­
nique de l'autre. 

La richesse rythlnique Inusicale au'r.ait pu se faire 
jour, si, respectant les inflexions approxin1ative-

(r) Intentionnellement je n'ai pas parlé ici des rythmes péons, 
crétiques, dochmiaques, etc.,. Leur allure spéciale demande une 
étude â part, sortant des limites de cette analyse. 
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ment plus longues ou plus brèves des syllabes lit­
téraires sans s'astreindre à leur Ïlnposer des durées 
mathématiques tout arbitraires (1), le cOlnpositeur 
avait été maître d'exprimer par des rythlnes libre­
ment élargis ou condensés, les sentÏlnents que le 
texte lui inspirait. 

En ce sens, on pourrait aisélnent proposer toute 
une série de formules rythmiques nouvelles du 
genre de celles que notre Inélodie Inoderne af­
fectionne. Après essai de ces formules, le fait n'en 
ressortirait qu'avec plus d'évidence encore que les 
anciens s~étaient condamnés eux-mên1es à pro­
duire des pauvretés, en s'imposant de décalquer le 
rythlne prosodique conventionnel pour en tirer 
une copie rythn1ique n1usicale. 

(1) C'est bien là que nous trouvons la cause première de la pé­
nurie des formules. Elle provient de trois faits: 1° Les anciens ont 

fixé une limite de brièveté (J') et une limite de longueur, (JJ) 
à la durée des sons à employer. C'était fermer la porte derrière 
soi. - 20 Les mêmes hommes de génie ont décidé que trois gen­
res de rythme auraient seuls la faveur d'être admis à exprimer 
leurs sensations d'art. C'était fermer une autre porte devant soi. 
- 30 Non contents de ces belles ordonnances, ces grands ponti­
fes ès rythmes en ont imaginé une nouvelle concernant l'étendue 
maxima des périodes musicales. C'était, cette fois, se claquemurer 
dans un souterrain. 

A distance, et sous le couvert de cette phraséologie redondante 
dont les Grecs !,!vaient le secret, on est tenté de se laisser pren­
dre aux beautés (cachées) de leurs théories; mais lorsque, le scal­
pel à la main, on procède à la dissection de leur œuvre, on en 
aperçoit très tôt l'arbitraire. 

L'absence d'une notation rythmique n'est pas pour peu de chose 
dans la stagnation de l'art musical antique. Si la virtuosité des 
instrumentistes avait des limites, celle des chanteurs en avait de 
beaucoup moindres. La virtuosité vocale se serait-elle fait jour, 
que la notation n'aurait jamais pu représenter ses audaces. C'est 

8 
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Troisième cause. - La troisième cause incidente, 
est celle que le respect des accents d'acuité in1po­
sait au compositeur. 

Encore, me paraît-on avoir exagéré quelque peu 
le rôle de l'accentuation dans l'éclosion et la n1ise 
en ordre de la phrase Inélodique. 

On aime à se reposer sur l'autorité de Denys 
d'Halicarnasse pour Inontrer ce que put être n1é­
lodiquement le contour d'une phrase n1usicale (1). 

Puis, prenant pour champ d'expériences un vers 
d'Homère, on distingue les syllabes portant accent 
aigu des syllabes non accentuées, par des notes à 
distance de quarte (2) ou de quinte (3). 

Mais, outre que Denys ne parle pas du chant 
propren1ent di t, n1ais seulement du ton de la con­
versation (~t(xI,6:totJ !J.sv OUV !J.D,oc; il ne s'ensuit pas 
que le chant doive exagérer l'emploi des inter­
valles de quinte entre les syllabes accentuées et les 
syllabes atones, sous prétexte que le parler ordi­
naire (communis oratio, traduit Schaeffer, p. 127) 
évolue normalelnent dans un espace sonore de 
trois tons et demi ou quinte, ni plus, ni moi1ls (4). 

un sujet qui sera traité autre part. (Je veux parler du chant gré­
gorien et de la notation 11eumatiquc.) 

(1) Note 4 ci-dessous. 
(2) Cf. Max. Kawczynski, Essai comparatif sU?' l'origi11e el l'his­

toire des 1-ytllmes, p. 65 et suiv., éd. Bouillon, 67, r. Richelieu, 
Pari, 1889. 

(3) Cf. Riemann et Dufour, Traité de rythmique et de métrique 
f.[recques, p. 16. Éd. A. Colin, r. de Mézières, Paris , 18<)3. Cf. 
Denys d'Halicarnasse, De compositiol1e verboru11t, p. 126. nd.G. H. 
Schaeffer, Weidmann, Leipzig, 1808· . 

(-1-) Cf. Denys d'H., op. cit., p. 127, trad. Schaeffer. 
In c011lmu11i sermOl1e vocis 11lodulafio 1/110 ut pluri11lum mens 11-
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Et il ressort du contexte que Denys parle de l'é­
volution de la voix dans un intervalle de quinte et 
non de la fixité d'une intonation (1). Or, si la mu­
sique est réellement l'image de la parole suivant le 
mot de Varron rapporté par Servi us (2), il est pres­
que évident que l'usage des accents parlés. (3) de­
vint l'usage des accents chantés, et les exen1ple~que 
l'on nous oftre dépassent les limites de l'hypothèse 
pern11se. 

On ne peut passer sous silence ce que Denys 
d'Halicarnasse ajoute à ce sujet, car on y tr.ouve 
la trace d'une pratique musicale mal connue, im­
plicitelnent contenue dans ses paroles. 

Après avoir laissé entendre (4) que les accents 
jouaient un certain rôle dans la composition Inu­
sicale, il ajoute (5) que les paroles doivent être sou­
mises au chant, mais non le chant à la parole (6). 

ralur intervallo, dicto DIA PENTE : ita ut neque plus tribus tonis Clt11t 

dimidio inlendatur ad aculu11l, neque maiori distantia ad grave11t 
accenlum deprimatur. 

(1 ) Cf. Appendice à la fin. 
(2) Cf. Kawczynski, op. cil., p. 66. 
(3) L'accentuation était autrefois une élévation de son; de nos 

jours, elle est plutôt une force, une inflexion, et par là nous avons 
retrouvé l'orIgine purement rythmique musicale du parler que les 
anciens avaient reconnu dans le langage, mais en exagérant la 
durée des inflexions au point de les transformer en valeurs lon­
gues d'une durée définie. Cet accent est l'accent rythmique au 
premier temps infléchi de chaque mesure. 

L'accent tonique était une élévation et pouvait se rencontrer 
avec l'accent rythmique, mais ce n'était pas une obligation. 

L'accent expressif est une inflexion mélodique, sorte d'accen t 
tonique de la musique (cf. p. 62, ~ 3). 

(4) Encore est-ce très vaguement. 
(5) Denys d'H., op. cit., p. 130-135. 
(6) Nous reviendrons sur ce point, ~ III, p. 65 et suiv. 
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Il donne, comme exemple, un passage de l'Oreste 
d'Euripide dans lequel Électre s'adresse au chœur 
en ces ternles (1) : 

l:l,a, al,a, ÀEUXOV rX.vo~ àpôoÀY)~ 
'tl6El'tE, p.~ Y.'tU7tEl'tE. 

(Oreste, vers 140-141), etc., etc. 

Et Denys fait remarquer: Ces trois mots « ~tya, 
O'Lya, )\€UY.O',l » sont chantés sur une même intona .. 
fion (même son), biel1 que chacun d'eux possède 
ses inflexions (accents) soit graves, soit aiguës. 
Sur le mot &p6uÀ"I)ç, on trouve le ll1ême son sur la 
syllabe médiaire et sur la troisième, bien qu'on rre 
puisse pas soutenir qu'un mot possède deux ac­
cents aigus. Dans cet autre 'n6dt€, la première syl­
labe est émise sur un son plus bas gue les deux 
suivantes, mais celles-ci, à leur tour, le sont sur un 
même son aigu. - K"rU7t€lt€ est voilé par l'accent 
circonflexe et néanmoins les deux syllabes sont 
encore émises sur la même note (2), etc. 

(1) Cette citation de Denys a donné lieu à maint commentaire. 
J'ai suivi ici Denys, intégralement, parce que je m'occupe de mu­
sique et non de philologie. Pour ces commentaires, cf. Weill, 
Sept tragédies d'Euripide, p. &)6, notes critiques (Hachette, 1879, 
in-8o) et Denys d'H., op. cit., les notes, p. 133. 

Ces deux vers sont récités par le chœur et non par Électre. -
AEUXOV doit être lu ÀE1t'tOV. T,6Et'tE doit l'être 't16E'tE. - A défaut d'au­
tre raison plus péremptoire, l'observation que fait Denys sur l'ac­
centuation de ce mot suffirait à le prouver. Cf. Weill, 1. c. Cf. 
Diog. Laert., De vitis. 1. VII, 172, il écrit Ct aLya, aty'X, ÀE7t'l"OV >l, 
cf. Meibom, p. 47-l, Amsterdam, 16<)2. 

(2) Cf. Denys, op. cil., p. 130 et seq. - Je donne le texte grec 
et la traduction latine de Schaeffer. 

P. 130. - T eh 'tE ÀÉÇEt~ 'tOI; (J.i-I P. 131. - Dictiones praeterea 
ÀEaw \mo'telttEw ci~tOl, xod ov 'teX concentui submittendas postu­
(J.ÉÀ"Il 'tcd; ),içEatV, wç ~~ &À).WV 'tE lat, non autem dictionibus con-
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Cette citation nous commande de faire les ré­
flexions suivantes. 

1
0 Euripide a mis de côté l'obligation (si toute­

fois c'en était une précédemment) de respecter les 
accents d'acuité dans la mélodie qu'il juxtaposait 
au texte poétique. 

2° Bien que nous ignorions la fonne de cette Iné­
lodie, nous pouvons, et nous devons même ad­
Inettre COInine certain que l'instinct Inélodique pur 

'ltOÀ).WV ôij).ov, Y.0:1 (LaÀtO''rO: 'rwv Ev­
pmtôov l1ûwv. & 'ltE'ltOlrptE 'r~v 'HÀl­
it'rpO:v ÀÉyovO'o:v Èv 'OpÉO''r~ 'ltpOç 'rov 
xopov' 

Iryo:, O'1'yo:, ÀEVKOV tX'IO' cip6uÀY}ç 
Tt6e:i'ts, (J.~ it'rv1t'Etn:. 
'Arro1t'po60:'t' ÈitEra' &1t'o'ltp06t itoho:ç. 

'Ev YcXfJ ô~ 'tou"Ot; 'to (( Iiyo:, O'1'ya, 
ÀEVx()V )) Èifi' ÈVo~ cp66yyov (J.EÀCflÔEi­
'ro:t' ito:hot "Wv 'rptwv ÀÉÇEWV hIXO''ty} 
~afJElaç 'tE 'rcXO'Et~ ËXEt ito:l OÇe\o:~. 

Ko:l 'to « &p6'JÀY}ç li È'ltt (J.EO'~ O'vÀ­
À0:6~ 'r~V 'rpt.."IlV o(J.o'rovov ÉXEt, &(LY)­
Xci.vov oV'ro; Ëv OVO(L~ ÔUO À/lÔÛV 
OçEtex;. 

Kext 'rou Cl n6Er..s ») ~/lpv'rÉpa (J.Èv 
.~ 'ltpw'rY) Y\VéO'r/lt, (lvo aè (J.E'r' O:V't"-fJV 
oçv'rov01 'tE xext O(J.OifiWVOt. 

Tou C( it'rv'ltEi'tE )) 0 'ltEptO''ltexO'(LO; 
~<pci'ita'rO:t ' (Ltif YcXP o:! ô'JO O'v),).ex60:t 
ÀEyOV'rext 'tlXcrEt. 

- K. 'r. À. 

centum; quod cum ex muItis aliis 
apparet, tum praecipue ex hoc 
Euripidis cantico, quo fecit in 
Oreste ut ad chorum uteretur 
Electra : 

Tacite, tacite, candidum soleae 
vestigium 

Ponite, strepitum ne edite. 
Procul abite hine, procul a lecto. 

N am in his, « Iiyo:, O'1'yo:, ÀEV­
Y.O'l)) uno vocis sono proferuntur; 
tres illae licet dictiones, suas 
unaquaeque, tam acutas, quam 
graves habeant intensiones. 

Et vox Cl &p6VÀ"Ilç l) praeterea 
eumdem et in media et tertia syl­
laba tonum habet : etsi fieri mi­
nime potest, ut una dictio duos 
habeat acutos. 

Quin et vocabuli « 'rt6er're » 
prima gravior est syllaba; duae 
autem quae sequuntur acutum 
habent accentum, eumdemque 
solum (sonum?) 

Huius etiam c( it'rV1t'Ei'rE » cir­
cumflexus obscuratur; una ete­
nim syllabae duae extensione pro­
feruntur, etc ... 



62 -

con11nençait à se faire jour à l'époque du célèbre 
auteur. Il faut sentir, en effet, que le dessin Iné­
Iodique habituel, usité pour traduire les syllabes 
accentuées, contredit l'état d'àlne de son person­
nage pour ne pas hésiter à ron1pre avec l'usage et 
se permettre une licence (relevée plus tard par 
Denys). Euripide avait donc l'instinct (1) de la 
scène à faire, en employant ce procédé du récitatif 
à l'unisson sur les Inots aticx, aLicx, ),ê!)Y.b'l. 

3° Ce procédé théâtral nous pennet, à nous Inu­
siciens, de nous poser une question de pur métier: 
Si Euripide avait l'instinct de la scène Inusicale 
vraie, c'est qu'il sentait dans la Inusique un moyen 
d'expression pathétique puissant et alors: Avait-il 
pressentz" ce gue "nous appelons CL L'ACCENT EXPRES­

SIF » qui, pour nous modernes, est intimelnent lié 
au sens intrinsèque de la phrase Inélodique? Cet 
accent se fait sentir principalement aux temps levés 
des mesures (2). 

D'autre part, le sens mélodique de la cantilène 
antique permettait-il à cet accent expressif de se 
faire sentir? 

Pour répondre à ces interrogations il nous fau­
drait avoir les œuvres de l'époque: les aura-t-on 
jamais ? .. Quoi qu'il en soit ou puisse être, je tenais 
à soulever le voile étendu sur le texte de Denys: le 
temps et l'étude feront le reste. " 

4° Enfin, Euripide en rompant avec la tradition, 

( r) Il faudrait alors faire remonter à un demi siècle en arrière 
(4IO -400?) le début de l'évolution de la musique vers la liberté, 
que l'on place généralement vers 350. 

(2) Cf. p. 59, note 3. 
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en ce qui concerne les accents toniques, a-t-il éga­
lement rompu avec les usages du rythme syllabique, 
(une valeur niusicale de même durée que la syllabe 
littéraire)? Aucun précédent ne permet de le dire. 
Aucune pièce postérieure aux siennes ne le permet 
non plus. L'objection que l'évolution mimée du 
chœur s'y opposait n'est pas recevable, puisque 
quel que soit le Inode de traduction rythmique 
adopté, le rythme choisi pouvait encore convenir 
à cette évolution mÎlnée, dansée. 

Concluons cette deuxième partie de notre exposé. 
L'école de Lesbos en révélant une rythmique 

musicale·- la vraie - opérait, par ce fait même, 
un retour vers la vérité originelle comme je l'ai fait 
remarquer (1) au sujet de nos usages modernes. 

Quelque intéressantes que puissent être toutes 
ces constatations et quelle que soit la portée que 
l'on y attache, la question reste entière : Y a-t-il 
dans les procédés anciens richesse ou pauvreté 
rythmique musicale? 

J'ai la conviction que nous somines victimes d'une 
. illusion d'audition, en ce sens que nous reportons 
sur le revêtenlent musical d'une œuvre poétique 
l'effet psychologique produit par le rythme proso­
dique conventionnel de cette œuvre. Deux facteurs 
s'unissent pour nous causer cette illusion : la sou­
plesse de la déclamation et le charme de la pensée 
exprimée. Nous franchissons ensuite et aisément 
le pas qui nous sépare du rythlne musical de l'œuvre 

(1) Cf. page 59, note. 3. 



et pour peu que nous cherchions à étudier ce der­
nier, nous nous laissons circonvenir en plus par 
l'idée de la trouvaille géniale des rythmes irration­
pels. Notre intérêt s'accroît, nous ne faisons plus 
qu'un tout de tous ces éléments séparés et notre 
jugement est rendu. 

Or les trois raisons alléguées au cours de ce 
chapitre me paraissent péremptoires pour conclure 
qu'il y avait pauvreté irrémédiable: cadre fixe, for­
mules fixes provenant de la durée fixe des syllabes 
à traduire (1), accentuation tonique à respecter, 
tels sont les trois écueils contre lesquels toute in­
novation devait se briser. Il n'y avait même pas 
possibilité de suivre le sens littéraire de la poésie à 
cause de l'enjambement fréquent d'une phrase, 
d 'un vers sur le vers suivant (2). 

(1) Au moyen âge on ne tiendra plus compte de ces durées de 
syllabes. La musique sera maîtresse absolue chez elle. 

(2) J e l'ai fait remarquer pour la strophe d'Alcée (cf. p. 42 et suiv. ). 
Je prie le lecteur de se reporter à l'appendice publié à la fin de cet 
opuscule. Il est consacré aux deux strophes de Sappho et d'Alcée 
que l'on a vues précédemment. 



III 

Omnipotence du rythme musical et prédomi­
nance du rythme musical sur le rythme du 
langage (prose ou vers.) 

Qu'est-ce d'abord que le rythme? 
Le rythme c'est le mouvement; le mouvement 

c'est la vie. Tout ce qui vit est donc rythmé; mais 
tout ce qui est rythmé ne l'est pas d'une façon uni­
forme, et, en effet, il n'y a pas qu'une seule sorte 
de rythme. A vrai dire on n'en doit reconnaître que 
deux: le rythme régulier et le rythme irrégulier ou 
mieux désordonné, du moins nous paraît-il tel (1). 

Le rythme régulier est à proprement parler le 
rythme humain dont la plus parfaite expression est 
le rythme musical caractérisé par une suite d'in­
flexions à retours espacés régulièrement, du moins 
en théorie. Cette régularité, qui correspond aux 
pulsations (2) du pouls humain, est soit isométri­
que soit chronométrique. 

Le rythme musical est isométrique dans certains 

(1) De celui-ci nous n'avons pas à nous occuper ici. Inutile d'en 
citer des cas. Les Anciens avaient fait une classification analogue. 
Cf. Arist. Quintilien, ap. Meibom., p. 33. 

(2) Prises comme unités premières et figurées par le temps pre­
mier des théoriciens anciens. 

9 
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cas specIaux tels que la danse, la marche guer­
rière, etc. Il produit alors une suite d'inflexions re­
venant à des espaces de temps rigoureusement égaux. 

D'autre part, le rythine musical est foncièrement 
chronométrique pa~ce que la musique est un lan­
gage, sui generis, éclos sous l'influence des sensa­
tions rythmées que nous suggèrent telles pensées à 
tels moments particuliers; sensations rythInées que 
le pouls humain, métrono111e animé, enregistre avec 
la plus grande fidélité puisque ce sont ces sensa­
tions mêmes qui le mettent en action. 

Le rythme musical est chronométrique en ce sens 
que les inflexions qui le constituent, se succèdent à 
des espaces de temps proportionnellement égaux 
entre eux : ici un peu plus rapprochés, là un peu 
plus éloignés du mouvement général de l'œuvre, 
Inais restant l'un vis-à-vis de l'autre dans un rap­
port proportionnel d'égalité, soit qu'il y ait accélé­
ration ou ralentisseinent progressifs de la phrase 
musicale envisagée. 

L'intervalle ([l.rhpo',) qui sépare ces inflexions est 
théoriquement fixé à une durée régulière de x mais 
pratiquement celle-ci ne peut être observée avec une 
rigueur mathématique. 

C'est précisé111ent cette vue nette des choses qui 
nous a pennis, à nous modernes, de créer un sys­
tème de notation indiquant des durées mathémati­
quement exactes; tandis que les Anciens, n'ayant 
eu qu'une vue incomplète des n1êmes faits et n'en­
visageant que l'inégalité constamment diversifiée 
des durées des sons émis, s'arrêtèrent au 1110yen 
terme de la représentation de la valeur prosodique 



conventionnelle des syllabes littéraires; d'où, leurs 
rapprochements fastidieux (1) entre le rythlne de 
la poésie et le rythme musical, sa fidèle image 
« prosodia musices imago ». 

Ce n'est pas le lieu d'entrer plus à fond dans 
l'analyse de leurs théories. On le fera autre part et 
plus tard. Disons simplement que les Anciens, 
avec l'aide de leur théorie des pieds réguliers 
ou irrationnels, se représentèrent suffisamment la 
chose par des mots, s'ils ne surent pas la représen­
ter exactement par un système d'écriture. 

Or 1° le rythme musical existe indépendant de 
toute poésie et le rythme poétique n'est explicab le 
que par le rythme musical. 

2° Le rythme oratoire possède en lui-même, à 
l'état latent, tous les éléments du rythme mus~cal; 
il n'est oratoire (dans le sens de déclamation soi­
gnée) qu'autant qu'il met réellement en jeu ces 
mêmes éléments. S'il les néglige en partie il tOlnbe 
au rang de la sÏlnple conversation, « communis 
oralio » ; mais, quoi qu'il fasse, il ne peut se libérer 
entièrement de cette sujétion à la rythmique n1usi­
cale qui dOlnine le langage même. 

Ces quelques préliminaires, pour abstraits qu'ils 
soient, me paraissent de nature à faciliter l'intelli­
gence de la question que j'aborde en dernier lieu. 

« Puisque tout vers déclamé satisfait nos exigen­
« ces auditives parce qu'il correspond à un nombre 
« d'inflexions formant par leur réunion un lout con­
« ventionnel, comment peut-il se faire que si nous 

(1) Néanmoins leur théorie était bien approchante de la nôtre. 
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« transcrivions en valeurs musicales exactement 
« chronolnétriques chacune des syllabes du texte 
« ainsi déc1alné, la suite des valeurs musicales, 
« exécutées rigoureusement telles qu'elles seraient 
« notées, ne nous satisferait plus? » 

On a bien compris qu'ici je mets en présence deux 
facteurs, en apparence ennemis: le rythme oratoire 
et le rythme musical. 

Je propose le parallèle en opposition qui suit, 
afin de mieux faire con1prendre les rapports et l'an­
tagonislne apparent de ces deux rythmes, tel que je 
les comprends moi-même: 

Déclamation : Musique : 

La déclamation rythmée ne La · déclamation CIIA1~TÉE est 
respecte nullement dans un rap- tenue de respecter dans un rap­
port proportionnel fixe la lon- port proportionnel fixe la lon­
gueur ou la brièveté que l'on a gueur ou la brièveté que possède 
décrété d'attribuer convention- obligatoirement chaque valeur 
nellement aux syllabes littérai- musicale exprimant la syllabe 
res. En effet, on ne déclame pas: littéraire. En effet, on est tenu 

de 1'ythmer musicalement: 

<" <" </1 <" </1 </1 

J )) 1 J )) 1 J ) , ) 1 J ) ) '1 J )) 1 J ) , Il 

"A'Jopot (L(J~ g'J-'JE-TCê, MovO"ot, 1tO-Àv .. p01to'J OC; (LcXÀot 1toÀÀà. 

Mais la déclamation rythmée 
d'un texte re pecte inconsciem­
ment les inflexions fortes ou fai­
bles du vers: inflexions qui font 
de la déclamation un débit ayant 
une allure rythmique musicale, 
plus libre néanmoins que celle 
du rythme purement musical. 

(rejet : 1tÀcXYX6'Y). 

Mais le rythme musical d'un 
cllant est tenu également d'in­
fléchir différement les inflexions 
fortes ou faibles du membre 
rythmique : inflexions qui {ont 
de la phrase musicale une suite 
rythmique très approchante du 
rythme déclamé, moins lib1'e 
néanmoins que celle du rythme 
purement O1'atoire. 
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En effet 
ment: 

on déclame libre-I En effet: on ne rythme pas 
vaguement: 

--.... 
,.-... ) .r~----....... ) rito ...... .... plus largement~ ___ 1 

;Avô~(X ;0\ ~v.V~-7t:M~ü!r~, 7tvoÀ~'rpv01t~V, ) ~ (l~À: 7t~ÀÀ:II7tîciyxëYl- te .. 

Observons donc que si la déclamation ainsi 
rythmée nous satisfait, c'est réellement, comme 
nous l'avons déjà dit, parce qu'elle possède à un 
haut degré tous les éléments du rythme musical 
pur. Et si elle les possède, elle ne le doit qu'à l'in­
fluence primordiale du rythme nlusical qui a fait 
naître le vers tel qu'il fut constitué. 

En effet, encore : 
Tout vers n'existe que par un 

nombre fixe de pieds métriques; 
pieds groupés d'après certaines 
lois d'agencement (coupe du 
vers, etc ... ), et ce nombre fixe 
de pieds limite son étendue. 

Toute période musicale n'existe 
que par U1l nombre fixe d'in­
flexio1ls; inflexions groupées d'a­
près certaines lois de proportions 
numériques, rigoureuses, et ce 
llombre fixe d'inflexions limite 
son étendue. 

L'identité de construction apparaît comme abso­
lue entre le vers et la période rythmique musicale, 
Néanmoins, une certaine incompatibilité d'humeur 
existe, en apparence du luoins, entre le vers ryth­
mique musical et la période musicale rythmée, bien 
près de fusionner puisqu'ils obéissent à un même 
principe créateur. Réduisons-la à · son minimum 
d'effet en traçant pour le vers et pour la période les 
limites de leur action respective. 

Le vers déclamé se rattache au parler; le vers 
chanté, à la luusiqlle. 

Or, il est certain que, aussitôt qu'une série de 
sons musicaux, fixes quant à leur intonation, in-
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tervient, aussitôt le rythlne 111usical s'impose; 
comme corollaire, aussitôt qU'Ul1 texte chanté dé­
pouille son revête111ent mélodique pour être sim­
plement déclamé, le rythme 111usical disparaît et 
le rythme oratoire s'impose. 

J'attribue la nécessité de l'intervention immé­
diate du rythme Inusical, surgissant à l'émission 
d'une suite de sons musicaux, à ce fait primordial 
que les sons musicaux représentent des interval­
les numériques (de vibration) proportionnels entre 
eux: d'où nécessité corrélative de proportions nu­
mériques dans les rapports de durée entre les sons 
musicaux réunis en groupes, puis en périodes ryth­
miques; c'est-à-dire nécessité d'une relation directe 
entre la PARTIE représentée par des sons fixes et le 
TOUT représenté par le rythme musical qui leur 
donne la vi e. 

La contre-épreuve est frappante pour le rythme 
libre dit oratoire. 

Les intonations vocales du parler n'accusent pas 
de degrés d'acuité fixe, donc pas de proportions 
numériques d'intensité les unes vis-à-vis des autre's. 
Elles n'exigent pas du débit oratoire, d'autre co­
rollaire qu'un rythme non soumis lui-même à des 
proportions numériques qu'elles ne connaissent 
pas entre elles. La PARTIE, c'est-à-dire les intona­
tions sonores de la voix, étant vague, non fixée 
dans l'échelle des sons, le TOUT, c'est-à-dire le 
rythme oratoire, n'exige pas plus de fixité abso­
lue; il est quelque peu vague, indéfini lui-111ême (1). 

(1) Le rythme oratoire s'oppose au rythme musical, comme l'in­
tonation orale s'oppose à l' intonation musicale. 
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Mais, dominant la question rythn1ique tout en­
tière, intervient le rythme humain exigeant cer­
tains points de repère saisissables dans l'élocution 
soit musicale, soit déclalnée : ACCENTS, toniques (d'a­
cuité) ou rythmiques (de cadencen1ent harn10nieux) 
dans le langage parlé ou déclalné; INFLEXIONS, 

rythmiques (de cadencement des unités (lnesures) 
ou expressives (d'intensité . pathétique mélodique) 
dans la n1usique vocale ou instrumentale. 

Dès lors, ce rythlne hun1ain qui ne vit que de ré­
gularité, et dont le rythme musical est la photo­
graphie animée, impose au langage déclan1é une 
certaine régularité de cadencelnent, et le vers 
rythmé naît de lui-même, dOlniné par le rythme 
Inusical qui fixe les justes proportions qu lil devra 
adopter pour devenir « vers» agréable, sinon même 
et simplelnent « un vers ». 

Si nous faisons lin retour sur tout ce qui a été 
dit dans les deux pren1ières parties de cet opuscule, 
nous suivrons aisément l'application des aperçus 
théoriques réSUlnés dans celle-ci. 

Les conclusions nécessaires se dégagent sans ef­
fort maintenant. 

Un vers est le produit d'un arrangement d'un 
certain nombre de syllabes placées dans un certain 
ordre régi par la loi rythmique musicale. 

Tout vers ayant été écrit en vue d'un chant à lui 
juxtaposer s'est coulé dans un Inoule commun à 
lui-même et au chant futur. 

Est-ce la poésie, est-ce la musique qui a proposé 
le moule originel! 
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1° Il n'y a pas un seul des non1breux vers cités 
au cours de ces pages, qui, noté chronométrique­
ment suivant sa déclamation pompeuse oratoire, 
ren1plirait exactement le cadre musical dans lequel 
la musique l'a enfermé. Les uns excéderaient la 
mesure, les autres la laisseraient incomplète. La 
poésie a donc obéi avant tout au rythme musical. 

2° La coupe de ces vers méprise trop souvent le 
sens littéraire de la phrase. Les exemples sont in­
nombrables. A qui doit-on en imputer le méfait? 
Au rythme musical (1). 

3° La longueur de ces vers (si l'on additionne le 
nombre des temps premiers brefs - unités, on le 
sait, - contenus dans les syllabes formant la pé­
riode prosodique) ex~ède ou n'atteint pas le nom­
bre des temps requis par la loi régissant la consti­
tution de la période rythmique ITIusicale. Il y a 
alors déformation soit par allongement (2) soit par 
abréviation (3) de la durée d'une ou de plusieurs 
syllabes pour obtenir la plénitude requise par le 
rythme musical. 

4° La durée de certains pieds métriques intro­
duits dans des périodes composées de pieds d'un 
autre genre rythmique, nécessite une contraction 
momentanée de ces formules intruses, pour leur 
permettre de figurer dans la période sans blesser / 
l'oreille. A quelle nécessité légale obéit cette con­
traction? A la loi rythmique musicale. 

(r) Si la mélodie avait eu un sens expressif réel, le fait n'aurait 
pas eu lieu. Ce sont les lois de proportions rythmiques qui ont 
créé les coupes métriques. 

(2) V. premier cas, p. r8. 
(3) V. deuxième cas, p. 27. 
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N'est-il pas de toute évidence que le vers ryth­
mique doit sa forme CONVENTIONNELLE aux exigen­
ces de la rythmique musicale? Celle-ci, par une 
sorte d'action reflexe, a vu son vocabulaire enrichi 
par les ornements du langage poétique. 

En effet, l'homme n'est pas maître de comman­
der plus à ses sentiments qu'aux mots par lesquels 
il les traduira. Ces mots en exigeant leur place na­
turelle dans la phrase littéraire contrariaient quel­
quefois le rythme général de la période, tel que la 
loi rythmique musicale l'exigeait autoritairement à 
son tour. 

Lequel des deux céda dans cette lutte dont la 
plus pure expression des sentiments était le prix? 
Ce fut le texte, mais en cédant, il obligea le rythme 
m.usical à lui concéder un modus vivendi accepta­
ble sous forme de nouvelles formules rythmiques 
plus en rapport avec son objectif (1); Je vocabu­
laire rythmique s'augmenta d'autant, mais toujours 
la musique restait maîtresse de son terrain. 

Pour rendre à chacun selon ses œuvres, il ne faut 
pas oublier de dire que la musique toute maîtresse 
qu:elle îut, ne supporta pas moins la peine de son 
absolutisme intransigeant. Elle végéta pendant des 
siècles, quoiqu'on en ait dit, puisque aucune preuve 
lnatérielle ne peut être apportée pour fonder une 
opinion contraire. 

Terminons. On a ava.ncé avec une apparence de 
raison que la musique grecque calquait son rythme 
sur le rythme du vers. 

(1) Les formules cycliques. 

lO 
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Mais, avec combien plus de raison n'aurait-on 
pas dû dire, au contraire, que les métriciens compo­
siteurs ont modelé leurs vers suivant un schéma 
rythmique purement musical? Et c'est avec une 
foi absolue que j'arrive à ma conclusion: Si, d'une 
part, il y a richesse prosodique exubérante, incon­
testable, d'autre part; la pauvreté rythmique mu­
sicale est irrémédiable et ne peut, ce me selnble, 
faire le moindre doute. 

Je crois l'avoir simplement démontré. 



APPENDICE 

Au cours des pages précédentes, j'ai fait remar­
quer (1) que je ne croyais pas à un usage, suivi par 
les compositeurs, concernant l'accentuation tonique 
du texte représentée dans les mélodies par des in­
tervalles fixes de quarte ou de quinte. 

Que les syllabes accentuées toniquement aient 
été exprimées musicalement par des notes généra­
lement plus élevées (2) que celles qui les précé­
daient ou les suivaient dans la Inélodie, le fait sem­
ble en lui-même très logique, fort plausible. 

Si Euripide a agi autrement dans une occasion, 
-probablement aussi en d'autres occasions qui nous 
sont inconnues, - il n'en est pas moins vrai que 
les œuvres postérieures (3) au IVe siècle avant J é­
sus-Christ nous donnent raison sur ce point. Mu­
sicalelnent, le saut fréquemlnent répété de quarte ou 
de quinte paraît plutôt inadmissible en tant que 
système, et les Grecs étaient assez épris de beauté 
pour ne pas s'astreindre à une pareille règle d'é­
cole, afortiori pour ne pas la fonn uler. 

(1) Cf. p . 58 et suiv. 
(2) Ou au moins à l'unisson. 
(3) Voir: Hymne à Apollon, et le second hymne delplzique par 

Th. Reinach, L eroux, Pari, 189.+-1897. - Puis: Hymne à la Muse; 
Hy mne à Helios; Hymne à Né1llesis Cf. Gevaert, Histoire de la mu­
sique dans l'Antiquité, t. I, p . 445-448. - Cf. Westphal, MeLrill der 
Grieclzell , t. r. Appendice, p. 5.+-62 . 
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Néanmoins l'usage de suivre, d'aussi près qu'une 
saine esthétique le pouvait permettre, les ondula­
tions de la voix récitante accentuant le texte poé­
tique, paraît trop dans l:ordre des choses établies, 
pour douter un instant qu'il en fût autrement. 

C'est en m~inspirant de cette tradition que je me 
suis cru autorisé à composer deux courtes mélo­
dies, en style lTIoderne, sur deux strophes célèbres. 
Je les publie plus loin en les accompagnant des re­
marques nécessaires en pareil cas. 

La première est de Sappho, la divine, l'enchan­
teresse Sappho, de Lesbos (vers 610 avant J ésus­
Christ). 

« Celui-là me paraît égal aux dieux qui s'assied devant toi et 
" de tout près entend ta voix si douce ». (F1'agl . 2). 

Cf. Bergk, Poetae lyrici graeci (1), t. III, p. 88, trad. de M. A. 
Croiset, Manuel d'histoire de la littéralu1-e grecque (2), p. 171. 

La seconde est d'Alcée, contemporain (vers 610) 
et compatriote de Sappho, aussi célèbre que la fa­
meuse poétesse: 

« Je ne comprends rien à la lutte des vents 
« de ci, de là le flot roule, et nous, 
c( au milieu, ballotés dans notre noir navire, 
c( [nous souffrons durement de la grande tempête. » 

(Frag. 18), cf. Bergk, op. cil., p. 154. 
A. Croiset, op. cil., p. 166. 

Quelques mots de justification de ma tentative. 
1 0 J'ai cherché à me rapprocher le plus près pos­

sible du sens idéal de la poésie; berceuse dans Sap­
pho, plus âpre dans Alcée. 

2° J'ai traduit librelnent les accentuations toniques 
li) Éd. Teubner, Leipzig. 
(2) Éd. Fontemoing, Paris. 
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par des notes généralement plus élevées que les 
notes voisines, pour me confonner aux usages reçus. 

3° Je n~ai pas voulu écrire ces strophes dans un 
mode antique pur, parce que, comme compositeur, 
je professe cette doctrine qu'ilfaut écrire et parler 
sa langue musicale usuelle, sinon on tombe dans 
le pastiche maladroit. Or aucun de nous ne peut 
prétendre penser musicalement en modes antiques. 

4° J'ai voulu simplement traduire musicalement 
le RYTHME de chacune de ces strophes inspirées, 
afin de le graver plus aisément dans ma mémoire 
d'abord, et ensuite dans celle de mes fidèles audi­
teurs à la Sorbonne. 

Ce Inoyen mnémotechnique produit d'excellents 
fruits dans l'enseignement moderne, je suis con­
vaincu qu'il en produirait de semblables dans l'étude 
des rythmes de l'antiquité; car la terminologie si" 
compliquée de cette science vénérable ne laisse pas 
de rebuter les meilleures bonnes volontés. 

Une mélodie se grave aisément dans la mémoire, 
et sert ensuite, - disons le mot - de guide-âne 
pour reconstituer mentalement et prestement le 
rythme métrique. C'est assez dire quelle mince 
prétention fut la mienne en écrivant, au courant de 
la plume, ces deux modestes, minuscules strophes. 

Les divisions par mesures ~, t correspondent une 
à une aux composants métriques de chaque mem­
bre du vers. 

Strophe de Sappho (1) vers 610 avant Jésus­
Christ). 

(1) Cf. pour les Remarques techniques, pp. 41 et suiv. 

- 1 



1" vers. ______________ X l!'verB __ -:--__ _ 

xjj-voç t-GOC; 6l-otGW 

____________ X S'vers. _______ . _____ _ 

dact. cycl. ep. c. dact. cycl. sp. c. 

~.W· Fry~~$f~~ 
OGne; e - VIXV'tt-OÇ 'tOt 1 - ~ct'vet xctt 7Û.IX(n-OV IX'O'J 

8]l, c. dact. oyc 1. 1 
v v 3 

,~~- -~~~~ --&'0' 43 !5i#fll 
~w,vEu-aIXC; 'vlta-xou - et. 

Strophe d'Alcée (vers 610 avant Jésus-Christ), 

1w vers.------------·------,I2' vers. 

dact. cyel. 

~ - ~i'~S'9iD M 
Moderato, franc 

de rythme. 'A - av-vi - 't'I)'!Lt 'tWV &: - vi- !LWV G'tcXGW' 'tO 

dact. cycl. 
13' verB---

sp. o. 

~~Jn?zl ,~ 
!LEV y<xp :;v-6ev XV-!LIX xv - Àt-VOE 'tIXt, 'tO 0 Ev-6EV. <X(.L - (.LEe; 

sp. c. <lact. oycl. dact. oyel: sp. c. 

ô' civ 'tO !Liaaov vii - i' cpO - pi) - !Le - 6a aVV!LE - ÀIXt-V~, 

[Fin de la phrase formant 1er vers de la strovhe suivante: XEL!LWVt 

!Lox6evvue; !LEycXÀw !L<XÀIX.] 
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On remarquera les effets: ritardando du spondée 
condensé, appassionato du dactyle cyclique. Point 
n'est besoin, ce me semble, de traduire suivant l'u-
sage: le spondée condensé irrationel par J J: et le 
dactyle cyclique par J)J d'autant plus que cet 
usage, a été incriminé déjà par des érudits. On 
doit reconnaître que l'ialnbe, le trochée, le spondée 
ont plusieurs formes possibles d'irrationalité selon 
la place qu'ils occupent dans le membre rythmi­
que. 

Il est nécessaire que la traduction en notation mo­
derne soit faite selon les princip.es rigoureux de 
l'écriture elle-même. La marge accordée à l'exécu­
tant pour le rendu parfait du rythme n'a rien à 
voir dans le mode de transcription, et, si les an­
ciens ont tant disserté sur la durée approximati­
veInent exacte de telle émission vocale irrationnelle, 
ce n'est que faute d'un système de notation exacte, 
faute d'avoir entrevu ce que nous appelons le piu 
vivo et le ritenuto rythmiques. 

Notons donc exactement et exécutons avec goût, 
nous serons dans le droit chelnin de la vérité. 
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